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REPUBLIQI'E DU BENIN

PRESIDENCE DE MA REPUBLIQUE

DECRETNO 2000-656 DU 29 DECEI!tsRE 2OOO

portant transmission à l'Assemblée nationale
pour autorisation de ratification du protocole
sur les Entreprises communautaires de la

Communauté Economique des Etats de
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO).

Vu la Traité révisé du 24 juillet 1993 de la Communauté Economique des

Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) ;

Vu la Proclamation le l"'arril 1996 par la Cour constitntionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du t8 mars i 996 ;

Vu le Décret n"99-309 du 22 juin 1999 portant composition du Gouvernement ;

Vu le Décret rf 99-514 du 02 novernbre 1999 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Finances et de
l'Economie;

Yu le Décret no 9'7 -93 du 28 léuier 1997 portant attnbutions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération ;

Sur proposition conjointe du Ministre des Finances et de l'Economie et du
Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération ;

o

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 22 novembre 2000 ;

FE,-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n"90-032 du l1 décembre 1990 portant constitution de la
République;
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o

Le protocole ci-joint sur les Entreprises Communautaires de la
CEDEAO sera présenté à l'Assernblée Nationale pour autorisation de
ratification par le Ministre des Finances et de I'Economie et le Ministre des
Affaires Etrangères et de la Coopération qui sont individuellement ou
conjointement chargés d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

EXPOSf, DES MOTIFS :

Monsieur le Président de l'Assemblée nationale,
Mesdames et Messieurs les Honorables Députés,

Le Protocole relatif aux Entreprises Communautaires définit la forme
que doit revêtir ces entreprises, leurs conditions et la procédure de lew
agrément. ll définit également les obligations desdites entreprises ainsi que
celles des Etats membres.

CONTENU DU PROTOCOLE

10 - Prooriété du caoital et forrne de l'entreprise

4) Pronriété du capital

Une entreprise peut être agréée au statut d'entreprise communautaire lorsque
son capital social appartient à :

deux ou plusieurs Etats membres ;

ou deux ou plusieurs Etats membres et des citoyens ou institutions de la
Communauté ou des ressortissants ou personnes d'Etats tiers dans la
propositions de 5l oÂ

Le capital social peut être ouvert anx ressortissants ou personnes d'Etats
trers

b Fonne de l'entreprise

Toute entreprise sollicitant cet agrément doit au préalable, être
immatriculée dans un Etat membre sous forme de société anonyme ou d'une
entreprise inter-étatique.

o

{

DE,CRETE:
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2" - Conditions d'agrén-rent au statut cl'E,ntrcprise Communautaire

Outre les caractéristiques précitées, les entreprises visées doivent
remplir, entre autres, les conditions suivantes :

a) leur capital social varie selon trois groupes de pays à savoir :

. 1.500 000 Unités de compte avec un niveau d'investissement de 6.000.000
d'Unités de cornpte, pour le groupe des Etats membres comprenant le Cap-Vert,
le Burkina Faso, la Gambie, le Mali, la Maurrtanie et le Niger.

. 2.000.000 d'Unités de compte avec un niveau d'investissement de 8. 000.000
d'unités de compte pour le Bénin, la Guinée, le Libéria, la Sierra Léone et le
Togo;

. 2 500.000 d'Unités de compte avec un niveau d'investissement de 10.000.000
d'UC, pour la Côte d'Ivoire, le Ghana, le Nigeria et le Sénégal.

b) - le président et la majorité des membres du Conseil d'Administration sont
des citoyens de la Communauté ;

c) - le siège social est situé dans un Etat membre

On tiendra compte également des critères de :

d) développement de la Communauté, en général, et des Etats les moins
industrialisés, en particulier ;

e) - la promotion de la diversification des activités économiques au sein de la
Communauté;

f - la création ct lc développement d'cmplois nouveaux ;

g) - l'utilisation rationnelle des ressources des Etats membres et de leur
potentiel économique ;

h) - la promotion et le développement de la technologie locale, le transfert et
l'adoption des technologies importées ;
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i) - Procédure d agrqqt

o

Toute demande d'agrément est parrainée par l'Etat membre
d'implantation qui étudie la recevabilité du dossier d'agrément et le transmet au
Secrétariat Exécutif.

A ce niveau, la commission d'agrément siège et étudie le dossier

4' Obligations des Entreprises Communautaires

Toute entreprise agréée au statut d'entreprise communautaire a des

obligations vis- à - vis du Secrétariat Exécutif.

Elle doit, entre autres, soumettre un bilan annuel d'activités aux
commissaires aux Comptes avec copie au Secrétariat Exécutif.

5' - Oblisations des Etats lcarnbrq§

Les Etats membres d'implantation des Entreprises Communautaires
doivent prendre les mesures nécessaires à la mise en æuvre des dispositions du
Protocole afin d'aider les entreprises à la prornotion de leurs objectifs et les
protéger contre l'importation de produits similaires lorsque les mêmes produits
en qualité et prix cornpétitifs sont disponibles en quantité suffisante.

Par le Président de la République,
Chef de 1'Etat, chef du gouvernement,

o

athieu KBREKOU.-

Elle doit informer, au préalable le Secrétariat Exécutif de toute
déviation éventuelle ou difficulté dans l'application des termes du contrat
d'agrément, même au niveau des prix des produits.

Aussi, avons-nous I'honneur, Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale, Mesdames et Messieurs les honorables députés, de soumettre à
l'appréciation de votre Auguste Assemblée, aux fins d'autorisation de
ratification, le protocole ci-joint sur les entreprises communautaires de la
CEDEAO.

Fait à Cotonou, le 29 décembre 2OOO



5

Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvernementale, du Plan, dr"r

Développement et de la Promotion de l'Emploi,

Bruno AMOUSSOU.-

Le stre CEnmerce, de

u Tourisme, clc

Le
onolnle

tre des Finances ets

l'Artis tct

o éverin A D J vt -

o

^

Le Ministre de l'lndustrie et des
Petites et Mo1 ennes Lrrtrcpriscs.

5/

John P. IGUE -

AI\{PLI^TIONS: PR 6 AN 85 CC 2 CS 2 CIS 2 IIAAC 2 MECCAG PDPE
4 MCT 4 MIPME 4 MFE 4 JO I.



FE,-
REPUBLIQUE DU BENIN

ASSEMBLEE NATIONALE

I,OI NO

Portant autorisation de ratification du protocole
sur le prélèvernent communautaire de la

Communauté Economique des Etats de l'Afrique
de l'Afrique (CEDEAO).

o L',ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa séance du

la loi dont la teneur suit

Article 1er : Est autorisée, la ratification par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement, du protocole relatif au 1e prélèvement
communautaires de la Comrnunauté Economique des Etats de l'Afrique de
l'Ouest (CEDEAO).

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Fait à Porto-Novo le,

I
le Président de l'Assemblée Nationale

Adrien HOUNGBBDJI
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1. PBOTOCOLE & PROTOCOLE ADDITIOT{}IEL

A/P1/11/84 PROTOCOLE RELATIF AUX
ENTR EPRISES COM MUNAUTAIRES

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

VU les dispositions des Arricles 2 et 32 du
Traité de la Communauté Economique des Etats
de l'Afrique de I Ouest relatives à l'intégration et
au développement des économies des Etats
membres de la Communauté ;

ARTICLE PREMIER

VU les dispositions du Protocole relatif à la
dé f inrt ion de la notion de prod u it s orig in a ires des
ttats membres de la Communauté Economique
des Etats de l'Afrique de l'Ouest;

VU la Résolutio î ECW / CM/Vli Res. 26 de No-
vembre 'l 979 du Conseil des M inistres relative à
l'elaboration de la Politique er du programme
tndustrlets regronaux de la Communauté;

VU la Décision A/OEC.1/S/A3 en date du 30
mai 1983 de la Conférence relarive à l'adoption
et à Ia_ mise en application d'un schéma unique
de lrbéralisatron des échanges de produits in-
dustriels orrginaires des Etats membres de la
Communauté et Ia classification des Etats mem-
bres faite en son Article 4;

CONSCIENTS du fait que la responsabilité du
dêveloppement économique de la sous-région
Ouest-Africaine incombe aux Etats memÉres
eux-mêmes;

CONSIDEBANT que dans la poursuite r:es ob-jectifs du Traité, les Entreprises Communau-
taires constitueront des Iacteurs indispensables
à une intégration plus rapide des économies des
Etats membres'et ouvriront des voies nouvelles
po ur des efforts conjoints dans le cadre Commu-
n a ula rfe j

. Etat tiers,, tout Etat non membre de la Com_munaulé;

" Conférence ", la Conférence des Chefs d,Etatet de.Gouvernement de ta cornmrnauiJ Érèèïpar l'Article 5 du Traité;

" Conseil ,, le Conseil des Ministresde la Com_
munauté créé par l'Article 6 du Traité;

" Secrétariat Exécutif " et * Secrétaire Exécu_
tif ", te Secrétariar Exécurif et te SecrétàiË Èiè-
cutif de lô Commünauté prévus à l,nnicle g Ou
Tra iÉ :

" Le Fonds ", le Fonds de Coopération deCom_
pensation et de Développement créé par I.Arricle
50 du Traité:

" Commission d'Agrément,, la Commission
creée par l'Article l l du présent protocole j

" Entreprise Communautaire », une entreprise
agréée au statut d'Entreprise Communautaire
aux termes du prése nt Protocole et jouissant des
privilèges et garanties qui en résuitent;

." Entreprise nationale », une entreprise irnma-
triculée dans un Etat membre et dont Ies activa_
1és sont régies par les lois nationales dudit Etat
membre;

, " Entreprise interétatique ", une entreprise
dont le capital social appartient entièremént à
deux ou plusieurs Etats membres;

" Citoyen de la CommunaLlté ", le citoyen tel
que défini par le Protocole portânt code de la
citoyen neté de la Communauté;

." Flessortissant d'un Etat membre », un ressor-
tissant d'un Etat membre ne remplissant pas les
conditions de la citoyenneté de la Communauté ;

. Unité de Compte ", l'unité de compte définie
au paragraphe 3 de l'Article 6 du protocole relatif
au Fonds ;

....Valeur ajoutée ", la valeur âjoutée telle que
définie par l'Arlicle 1., du Protocole relatif d la
définition de la Notion de Produits Originaires
des Etats membres ;

" Personnes morales des Etats membres ", les
institutions et les sociélés dans lesquelles les
Etats membres ou leurs ressortissants détien-
nent au moins cinquante pour cent (50 %) du
capital socia I ;

" Processus de production ", le processus de
production tel que prévu au Protocole relatif à la
Définition de la Notion de Produits Originaires
des Etats membres.

DEFINITIONS

Dans le présent Protocole, en entend par:

" Traité ", le Traité de la Communauté Econo-
mique des Etats de l'Afrique de l'Ouest signé le
28 Mai 1975 à Laoos j

n Communauté ", la Communauté Economi-
que des Etars de l'Afrique de I'Ouest instituée
par I'Article 1,' du Traité j

" Etat Membre ", un Etat membre de la Com-
munauté;

SONT CONVENUES DE CE OUI SUIT:

3
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ARTICLE 2

- Proprièté du capiral et forme
de l'Entreprise Communautaire

1 . Sous réserve des a utre s dispositions du pré-
sent Protocole, une entreprise ieut être agiééeau statut d'Entreprise Communautaire aux
termes du présent Protocole lorsque son capital
social appartient à:

a) deux ou plusreurs Elats membres. ou
b) deux ou plusieurs Etats membres et des

citoyens ou institutions de la Communauté,
ou des ressortissants ou personnes mo-
rales d'un Etat membre ou, des ressortis-
sants ou personnes morales d'Etats tiers.

2 Tou!e entreprise sollicitant l'âgrément au
statut d Entreprise Communautaire aux termes
du présent Protocole doit au préâlable être im_
matriculée dans un Etat membre sous la forme
d'une sociéte anonyme ou d'une entreprise in-
ter-etatrque.

ARTICLE 3

. . Conditions d'agrement au statut
d'entreprise communautaire

,,J. Une Entreprise peut ètre agréée au statutd Entreprise Communautaire loisque, présen_
tanr les cara_ctérisriques spécifiées'à ftertLfé Zou present Frotocole, elle remplit en outre lesconditions suivantes:

al (ii en ce qui concerne les Entreorises
visées au paragraphe I (a) de l,Art]cle 2
cr-oessus, leur capilal social appartient en_
trerement à deux ou plusieurs Etats mem-
ores. ou

ii) leur capital social est d'a u moins deux mil-
lions (2.0O0.000) d'unirés de compte avec
un n ivea u d'invest,ssement de h uit millions
(8.0OO.OOO) d'unités de compre pour les
Etats membres suivants: Bénin, Guinée,
Libéria. Sierra-Léone et Togo, ou

iii) leur capital social est d'au moins deux
millions cinq cenr milte (2,5o0.0oo) unités
de compte avec un n ivea u d'investissement
de dix millions (1O.0O0.OOO) d'unirés de
compte pour les.Etats membres suivants:
Côte d'lvoire, G ha na, N igéria et Sénégal ; et

c) le Président et la majorité des membres de
leur Conseil d'Adm in istration sont des ci-
toyens de la Communauté; et

d) leurs activités s'étendent à deux ou plu-
sieurs Etats membres avec pour objectif de
favoriser par la complémentarité l'intégra-
tion économique de la Communauté; èt

e) leur siège social est situé dans un Etat
membre et

f) leurs object if s sont conf ormes à la politique
et aux programmes de développement de la
Comm.unauté ainsi que le Conseil pourra
les déf inir; et

g) leur fonctionnement ne porte pas atteinte
aux intérêts des entreprises nationales des
Etats membres ; et

h) toutes leurs actions sont souscrites et
confèrent les mêmes droits; et

i) en ce qui concerne les entreprises indus-
trielles, leurs produits doivent remplir les
conditions édictées par le protocole relatif à
la notion de produits originaires des Etats
membres de la Communauté Economioue
des Etats de l'Afrique de l'Ouest, à l,excàp-
tion des dispositions relatives à la participà-
tion des nationaux au capital social.

2..Nonobstant les dispositions du présent pro-
tocole, êucune enlreprise ne peut être agréée au
statut d'Entreprise Communautaire si sés activi-
tés consistent ou consisteront uniquement à
acheter des marchancjises pour les revendre
sans processus de product io n.

ARTICLE 4

Critères supplémentaires d'agrément--!. au statut d'entreprise communautaire

Outre les conditions prévues à l'Article 3 du
présent Piotocole, la Commission d'Agrément,
avant de recommander I agrément d'uÀe entre-
pnse au stalut d'Entreprise communautaire
trendra compte selon la nature des activités de
I'entreprise, de son aptitude à contribuer aux
obleclifs suivants:

4

Déc. 1984

{ri) en ce qui co nce r ne les E n trepr ises visées
au paragraphe 1 (b) de I'Article 2 ci-dessus,
:]-"1 1r.To,l. de teur capitatsociatappar-
lrennent à deux ou plusieurs Etats Àem-
Ores, et des citoyens ou institutions de la
Lommunaute, ou des ressortissants ou per _

sonnes morales d'un Etat membre, ou desressortissants ou personnes morales d'Etài
trers. at

b).conformément aux dispositions de l,Article
4 de Ia Décision A/DEC.1/S/93 de ta Conié_
re nce,

i) leur capitalsocial est d'au moins un million
c rnq cenr mille 1 .5O0.000)unités de compte
avec un niveau d'investissement de six mil_
lio_ns (6 O00.00O) d'unirés de compte pourtes ttats membres suivants: iap-Vert,
.C.a1U.i9, Guinée-Bissau, A u rk ina'-Faio,
Mali. Mauritanie et Niger, ou
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a) le développement de la Communauté en
général er des Etats les moins industrielle-
ment développés en particulier;

b) la promotion de la diversif ication des activi-
tés économiques au sein de la Commu-
nauté;

c) I'utilisation rationnelle des ressources des
Etats membres et de leur potentiel écono-
mrque,

d) la création et le développernent d'emplois
nouveêux à l'intérieur de la Communauté
pour les ressortissa nts des Etats membres ;

e) I'amélioration des possibilirés d'accès des
Etats membres aux marchés internatio-
naux des capitaux;

f) l'élâboration de programme de formation
adéquate pour les ressortissants des Etats
membres dans les domaines de ladminis-
tralion, de la technique, de la gestion et de
toutes autres spécialités afin de leur assu-
rer connaissance et expérience dans la ges-
tion de I'Entreprise ;

g) la promotion et le développement de la
technologie locale, le transfert et l'adapta-
Iion des technologies importées ;

h) l'amélioration des balances de paiement
des Etats membres par la réduction subs-
tanlielle des importations en provenance
des Etats tiers, le développement des
échanges intra-communautaires et des ex-
portations vers les Etats tiers;

i) l'installation des dispositifs ef{icaces pro"
pres à la protection de I'environnement et
au contrôle de la population, et tendant à la
restauraticn de l'environnement dans son
Ùtat_anlc rcur ou lp plus pruclte p(J.srbi* ri
rir EI rt

Çais et vingl.(20) exemplaires en anglais au Se
crétariat Exécutif qui accusera récèption de I

demande à l'entreprise requérante et à l,Etê
membre co ncerné.

ARTICLE 6

..;\ Demande d'agrément

1. Toute demande d'agrément d'une entre-
prise au statul d'Entreprise Communautaire doit
être faite par écrit et préalablement soumise
pour parrainage à l'Etat membre d'implantation.
Copie de cette demande sera envoyée par l'En-
lreprise requérante au Secrétariat Exécutif pour
inf ormalion

Eléments constitutifs du dossier d,agrémen:

1. Toute demaQde d agrément devra être ac
compagnée d'une description détaillée de la na
turdde l'entreprise et d'u ne copie de ses statut
ou de tout autre document équivalent.

2. Les- pièces requises aux termes du para
graphe 1 du présent Article comprendroÀt no
tamment:

a) la ra iso n socia le et I a dresse de l,e ntrepris(
à agréer ;

b) une attestation d'immatriculation et unr
attestation du taux de participation de cha
que actionnaire;

c) la Iiste et les nationalités des actionnaires
d) les noms et les nationalités des membres

du Conseil d'Administration ;

e) les produits fabriqués ou à fabriquer; les
services fournis ou à fournjr;

f) le montant des investissements présents et
futurs et lg plan de financement indiquanl
le montant des sommes à investir dans la
rnonnaie locale et en devises étrangères;

g) la date de commencement des travaux de
construction;

h) la date de commencement des activités
communautaires de I'entreprise ou celle de' la fabrication des produits spéciIiés en
qua ntité maFchande;

i) la ou les localités oùl I'entreprise envisage
de s'implanter apràs son agrément au sta-
tut d'Enlreprise Communautaire ;

.1) une étude de Ia isa b ilité déraillée des opéra_
ticns à entreprendre. qui comprendra selon
les cas:

(rl une estimation détaillée et une descriptior
des besoins en investissement avec des-
cription et analyse des marchés visés, des
capitaux, des facteurs de production et de
l'importance de la main-d'oeuvre, singuliè.
rement du personnel originaire d'Etats
tiers;

(ii) un plan de production rndaquant le votume
annuel, la valeur de la production et les
possibililés de dévelopoement :

(iii) un inventaire dêtaillé en valeur âinsi que
l'origine des installations, machines, pièces
détachées et de tout autre équipement né-
cessaire à I'implantation et au fonctionne-

ARTICLE 5

2. L'Etat membre en accuse réception et fait
connaître à I entreprrse requérante et au Secré-
tariat Exéculif sa décision dans un délai de trois
(3) mois à compter de la dâte de réception de
ladite dema nde.

3, Une entreprise, pârrainée par un Etat mem-
bre doit soumettre sa demande par Ie canal dudit
Etat membre en trente 130) exemplaires en lran-'l

E
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ment de l'entreprise après son agrémenl.
l'orig in e des so u rces d'approvisionnement,
la str uct u re des prix des prod u its à fa briq u er
et le compte d'exploitation prévisionnel sur
dix (10) ans ainsi qu'un lableau de cash-
flow;

iv) les prévisions d'exporlations vers les Etats
tiers;

v) l'incidence de la production sur les
échanges à l'intérieur de la Communauté;

vi) un inventaire détaillé en volume el en
valeur ainsi que l'origine des importations
a nn uelles de matières premières et de pro-
duits semi-finis nécessaires aux activités
de I'entreprise apràs son agrément;

vii) un programme de recrutement et de for-
mation des travailleurs citoyens de la Com-
munauté leur permettant d'acguérir les
connâissances nécessaires et prévoya nt
les délais au terme desquels la relève du
personnel originaire des Etats tiers devra
s'effect u er.

4, Le Secrétariat Exécutif transmet les recom-
mandations de la Commission d'Agrément à la
prochaine réunion du Conseil pour décision.

5, La décision du Conseil est publiée au Jour-
nal Officiel de la Communauté et communiquée
sa ns déla i aux Eta ts membres qui doivent la faire
publier dans leurs Journaux Officiels.

ARTICLE 8
Procédure d'opposition

1. ToüI Etêt membre désirant faire opposilion
à I agrément d'une entreprise au statut d'Entre-
prise Communautaire, doil {aire parvenir par
écril au Secrétariat Exécurif les motifs et les
.justif ications de son opposition dans un délai de
lrois (3) mois à compter de Ia date de publication
de la demande au Journal Officiel de Ia Commu-
na uté.

2. Toule personne physique ou morale établie
ou domiciliée da ns les Etats membres et désirant
laire opposition à I agrément d'u ne entreprise au
statut d'Enlreprise Communautâire doit dans le
délai fixé au paragraphe 1 ci-dessus, faire parve-
nir par écrit les motifs et justifications de son
opposition au Secrétariat Exécutif par l'intermé-
diaire des Etats membres concernés.

3- A la réception d'une opposition, le Secréta-
riat ExécutiT instruit le dossier, puis le soumet
avec ses observations à la Commission d'Agré-
ment pour recommandations et le lransmet au
Co nse il pour décis ion.

ARTICLE 9

Co ntrat d'agrément

l. Lorsque le Conseil a décidé d'agréer une
entreprise au statut d'Entreprise Communau-
taire. le Secrétariat Exécutif signe avec elle au
nom et pour le compte de la Communauté un
contrat ci-apràs dénommé ( Contrat d'Agré-
ment " suivant le modèle annexé au présenl Pro-
tocole.

2. La durée du Contrat d'Agrément sera fixé
par Ie Conseil sur recom,îandation de la Com-
mission d'Agrément en fonction de la ta ille et de
la nature de l'entreprise agréée.

3. Le Contrat d'Agrément sera régi par les
dispositions du présent Protocole.

ARTICLE 1O

Rôle du Secrétariat Exécuti{
Le Secrétariat Exécuti{ :

a) reÇoit et éva lue toutes les demandes d'agré-
ment au statut d'Entreprise communau'
taire, les soumet à la Commission d'Agré-
ment pour étude el recommandations et au
Conseil pou r décision;

\_6

ARTICLE 7

Procéd ure de demande d'agrément

1. A la réception de Ia demande d'agrément
prévue au paragraphe 3 de l'Arlicle 5 du présent
Protocole. le Secrétariat Exécutif :

a) en accuse réception et détermine le délai
nécessaire pour l'évaluation de la demande
qui ne doit pas excéder six (6) mois. Le Se-
crétariât Exécutif peut, au cours de l'éva-
lualion de la demande, requérir du deman-
deur des renseig nements supplémentaires
et fixer une date limite qui ne saurait excé-
der six (6) mois, pour la communication de
ces renseignements ;

b) en envoie une copie à lous les Etats mem-
bres;

c) publie un extrait de la demande au Journal
Officiel de la Communaulé et le fait publier
da ns les Journa ux O{f ic ie ls des E tats mem-
bres-

2. Chaque Etat membre accuse réception de la
demande et fait parvenir au Secrétariat Exécutif
ses observations dans un délai de q uatre (4)mois
à compter de la date de publicalion de la de-
mande au Journal Officiel de la Communauté.

3. Trois (3) mois après la publication d'une
demande d'agrément au Journal Of{iciel de la
Communauté, le Secrélariat Exécutif transmet
la demande et tous les documents y afférents
accompagnés de toutes les observations recueil-
lies des Etats membres pour étude et recom-
mandations à la Commission d'Agrément, pré-
vue au présent Protocole.
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b) tient régislre des Entreprises Communau-
laires et perçoit sur chaque Entreprise
Co m m una uta ire, une redeva nce d'im matri-
culation fixée par le Conseil ;

c) veille, en collaboration avec les Etats mem-
bres, conformément aux dispositions de
l'Article 6, paragraphe 2 (j)(viii) du présent
Prctocole, à l'application du programme de
iormation professionnelle des Entreprises
Co m m una uta ires j

d) surveille en collaboration avec les Etats
membres, les effets des avantages accor-
dés aux Entreprises Communautaires aux
termes du présent Protocole et fait des re-
commandations au Conseil sur la perfor-
mê nce desdites Entreprises j

e) informe le Conseilde toute modification qui
interviendrait dans la composition du
Conseil d'Administration ou dans le
contrôle de l'Entr?prise Communautaire ;

f) examine dans les meilleurs délais, tout grief
ou toute objection reÇus concernant un
Contrat d'Agrément, la performance et la
co nd u ite d'une E ntrep r ise Com muna uta ire
après le démarrage de ses activités et les
soumet à la Commission d'Agrément;

g)veille à l'application du Contrat d'Agrément
et généralement à la mise en cEuvre et à
l'application des dispositions du présent
Protocole;

h) assiste les Entreprises Communautaires
dans leurs négociations avec les Etats
membres en vue de bénéficier du régime
fiscal le plus favorable, des mesures d'inci-
tation et des privilèges en vigueur dans les
Etats membres conc er né s.

ARTICLE 11

La Commission d'Agrément

'1 . ll est créé une Commission d'Agrément
composée d'un représentant de chaque Etat
membre, qui peut être assisté de conseillers.

2. La Commission d'Agrément a pour mandat :

a) d'élud ier toute dema nde d'agrément au sta-
tut d'Entreprise Communautaire que lui
soumet le Secrétariat Exécutif et de faire
des recommandations au Conseil ;

b) de régler toute objection ou tout griel
concernant un Contrat d'Agrément, la per-
formance et la conduite d'une Entreprise
Communautaire.

ARTICLE 12

Rôle du Conseil

Le Conseil a pour mandat:
a) d'agréer les entreprises au statut d'Entre-

prise Comm una uta ire contormément aux
dispositions du présent Protocole ;

b) de déterminer le taux et l'assiette de la Taxe
Communautaire tels qu'ils sont prévus au
paragraphe 1 de l'Article I4 du présent pro-
tocole;

c) d'approuver l'utilisation des recettes prove-
nant de la Taxe Communautaire telle que
prévu au paragraphe 3 de l'Article 'l 4 du
présent Protocole ;

d) de prononcer'lâ suspension ou l'annulation
.de tout Contrat d'Agrément Iorsque l'Entre-
prise Communautaire ne respecte pas les
dispositions du présent Protocole ;

e) de fixer le montant de la redevance d'imma-
triculation des Entreprises Communau-
taires prévue au paragraphe (b) de I'Anicle
10 du présent Protocole,

ARTICLE ,I 
3

Obligations des entreprises communautaires

1. Toutes les entreprises agréées au statut
d'Entreprise Communautaire aux termes des
dispositions du présent Protocole, doivent:

a) soumettre un rapport d'activités, un bilan
annuel et un rapport des Commissa ires aux
Comptes aux Autorités compétentes des
Etats membres concernés avec copies au
Secrétariat Exécutii;

b) fournir aux autorités compétentes des
Etats membres et au Secrétariat Exécutif
toutes informations relatives à l'application
des conditions d'octroi de tout permis et au
niveau d'utilisation des avantages et per-
mis octroyés ;

c) offrir des services ou produits de bonne qua-
lité à des prix compétitifs et en qualité su{f i-
sa nte ;

d) informer le Secrétariat Exécutif de toute
déviatron éventuelle, ou toute difficulté ren-
contrée dans l'application des lermes du
Contrat d'Agrément âfin de permettre tout
ajustement nécessaire enlre les parties au
Contrat d'Agrément ;

e) se soumettre à toutes vérifications de
comptes demandées par le Secrélariat Exé-
cutif en collaboration avec les autorilés
compélentes de l'Etat membre d'implanta-
tion en vue de contrôler le respect des
termes du Contrat d'Agrément ;

f) se conformer à toutes a utres conditions pou-
vant être fixées par le Conseil ;

g) coopérer étroitement avec les agents et les
représentants du Secrétariat Exécutif et
ceux des Etats membres à toutes {ins
utiles,

h) ne fixer ni modifier le prix de sPs prod-uits
sans l'accord préalable du Secrétariat Exé-

7
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cutrf et des arrontés compétentes de l'Etat
membre d'rn plantation.

2. Tous les actionnaires de I'Entreprisè Com-
munautaire doivent être en mesure de prendre
parl au vote et d'ètre tenus informés des activi-
1és de l'entreprise.

3 Toutes les transactions relatives aux ac-
tions de l'Entreprise Communautaire doivent
être soumises à l'approbation du Conseil d'Ad-
ministration j elles ne peuvenl en aucun cas ré-
duire la part du capital social délenue par les
ressortissants. les personnes morales ou les
gouvernements des Etats Membres conformé-
ment aux d isposlt rons des sous-paragraphes (â )-
i) et-ii)du paragraphe I de l'Article 3 du présent
Protocole. Les transactions régulièrement effec-
tuées doivent ètre notifiées au Secrétariat Exé-
culif.

4. Toutes les décisions relatives à ia modifica-
lion des statuts d'une Entreprise Communau-
tôire notamment l'augmentation et la réduction
de son ca p ita l, sa dissolutio n, Ia nom ination ou la
démission des membres de son Conseil d'Ami-
nistralion et le transfert du siège sociale doivent
être oréalable m ent portées à la conna issa nce du
Secrétâriat Exéc ut if.

5. Aucu ne moC if ication des str uct u res de l'En-
treprise Communautaire de nature à réduire le
contrôle effectif des citoyens de la Communauté
ou des ressortissants des Etats membres sur la
gestion Ce l'entreprise n'esf aulorisée.

ARTICLE 14

Taxe communa ulaire

1 . En dehors de tous impôÎs a uxq ue ls elle peut
ètre soum ise conf ormément aux lég islations f is-
cales de l'Etat membre otr elle a établi son siège
et des Etats membres oi: elle a implanté ses
agences, f iliales cu établissements, l'Entreprise
Communautaire doit verser à ta Communauté
une Taxe Communautaire annuelle dont le taux
et l'assiette seront définis par décision du
Conseil en tenant compte du niveau de dévelop-
pement des EÎâÎs membres, conformément aux
dispositions de l'Article 4 de la décision n"
L/OÉ.C1/5/83 de la Conf érence.

2. Nonobstanl les disposilions du paragraphe
1 du présent Article, le Conseil peut exonérer
une Entreprise Communautaire du paiement de
la Taxe Communautaire pour telle période et
dans tel domaine qu'il déterminera.

3. Les receltes de la Taxe Communautaire en
application des dispositions du paragraphe I du
présent Article seront versées par l'Entreprise
Communautaire dans un comple d'Affectation
Spéciale du Fonds. L'utilisation de ce compte
d'Affectation Spéciale sera déterminée par le
Conseil.

4. Les règlemenrs relatifs à l'application du
présent Article y compns le calcul de la Taxe
Communautaire, les exorénations du paiement
ou les parements drfferent de la Taxe Commu-;raurdire.er 

_d aiJtres cha.ges OeOuctiOres,-sâiôitlrS pAr te COnSerl

ARTICLE 15

O bligatio ns des Etats membres

1. Chaque Etal membre s'engage à :

a) recevoir, étudier et évaluer toutes de-
mandes d'agrément au statut d'Entreprise
Communautâire et à envoyer dans les trois
(3) mois les dema ndes parrainées au Secré-
ta r iat Exécurif pou r étude;

b) prendre les mesures nécessaires à la mise
en ceuvre des dispositions du présent Pro,
tocole, à Iexécution des termes de tout
Contrar d'Agrément et à l'application de
toutes autres dispositions s'y rapportant;

c) ne prendre aucune mesure discriminatoire
ou déraisonnable susceptible d'affecter dé-
favorablement la gestion et l'entretien des
Entreprises Commünautaires ou l'usage, la
jouissance, le développement, la venie, la
liqùidation ou autres actes de dispositions
relatifs à leurs investissements;

d) aider les Entreprises Communautaires en
prenant toules mesures nécessaires à la
promotioir de leurs objectifs et opération et
visa nt à facilite r la réalisation desdits objec-
tifs, y compris l'octroi de licences néôes-
sa ires d'importation et d'exploitation;

e) déterminer et approuver le quota du person-
nel originaire d'Etats tiers demandé par les
Entreprises Communautaires et prendre
toutes mesures susceptibles de leur facili-
ter la déllvtance des visas d'entrée et de
résidence nécessaires ainsi que des permis
de trava il ;

f) transmetrre dans les meilleurs déla is au Se-
crétariat Exécurif tout grief ou toute opposi-
tron d'une partie à la demande d'agrément
ainsi que toutes observations relatives à la
performance ou à la conduite d'une Entre-
prise Communautaire après le démarrage
de ses activités,

g) indemniser toute Entreprise Communau-
taire pour les pertes qu'elle aurait subies
par suile de l'expropriation ou de la nationa-
lisation pai'un Etat membrede sesbiensou
actions;

h) n'accorder aucune Iicence d'importâtion,
aucune exonération de droits à l'importa-
tion pour des produits provenant d'Etats
tiers lorsque, de l'avis du Conseil les
mêmes produits ou des produits similaires
de q ua lité er de prix compétitif s sont dispo-
nibles en quantité sulfisante pour satisfaire
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la demande desdits produits, dans des En-
tre pr ises Com m u na uta ires et dans d,autres
entreprises opéran1 dans le même secteur
de production dans les Etats membres.

2. Tous les actionnaires doivent être en me_
sure d'exercer tous leurs droits de manière rai_
sonnable, srngulièrement celui d'assister aux
réunions des organes de l'Entreprise Commu_
nautaire.

l'Eta t membre concerné, du pays où l,E ntre-
prise Communautaire a son principal éta-
blissement, sous réserve des retenues né-
cessa ires au réinvestissement. à l'e ntretien
et à I'amortissement des installations ainsi
qu'au paiement de toutes taxes dues par
l'Entreprise Communautaire ;

iv) le translert en vue du paiement du princi-
pal, des inté rê tS et de to ute s a utres Cha roes
financières lorsqu'un prêt a été accordZ à
l'Entreprise Cômmunautaire par un non-ré-
rident conformément aux conditions du
contrat dudit prêt;

v) le tra n sfe rt des honora ires et a utres charges
supportés par l'Entreprise Communautaire
dans le cadre de ses opérations ordinaires
en dehors du lieu principal de ses activités ;

vi) l'entrée sur le territoire des Etats membres
du personnel technique et de direction ori-
ginaire d'Etats tiers requis pour occuper un
emploi dans l'Entreprise Communautaire
lorsqu'une telle main-d'æuvre n'est pas
disponible au sein de la Communauté.

6. Les facilités raisonnables seront accordées
aux membres du personnel de l'Entreprise Com-
munautaire par les autorités financières des
Etats membres concernés en vue du transfert à
l'étranger des fonds nécessaires aux besoins de
leu rs f a milles et à la satisfaction d'a utres obliga-
lions contractuelles telles que primes d'assu-
rance et toutes contributions aux ca isses de pré-
voyance et de retra iÎe.

7. Les dividendes versés aux personnes physi-
ques et morales actionnaires des Entreprises
Communautaires domiciliées ou non dans l'Etat
membre d'implantation peuvent être exonérés
de I'impôt sur le revenu mobilier.

ARTICLE 17
Avantages, garanties et privilèges spéciaux

'l . Les dispositions du présent Article ne s'ap-
pliquent qu'aux Entreprises Communautaires
visées aux sous-paragraphes (â) et {b) du para-
graphe 1 de I'Article 2 du présent Protocole.

2. Un Contrat d'Agrément peut, sans porter
préjudice aux droits des produits bénéficiant
déjà du traitement ta rifa ire comm una uta ire, dis-
poser exceptionnellement q u'a ucu n a utre
Contrat d'Agrément ne peut être accordé aux
termes du présent Protocole pour la même acti-
vité industrielle ou économique.

3. Lorsqu'une Entreprise Com munautaire
jouit déjà des avantages prévus au paragraphe 2
du présent Article,

a) les produits de cette Entreprise ne feront
l'objet d'aucune forme de restricrion ou de
barrière tarifaire ou non tarifaire, sauf dans
les cas prévus par les dispositions de l'Arti-
cle 26 du Traité;

AETICLE 16

Avantages, g a ra nties et privilàges
normaux des Entreprises Communàutaires

1. Les entreprises agréées au Statut d.Entre_
prise Com m una uta rre conf ormé m ent aux dispo_
sitions du présent Protocole ne peuvent être ha-
tionalisées ou faire l'objet d'une expropriation
par le Gouvernement de l'un quelconque des
Etats membres que pour des iaisons à,utilité
publique et moyennant prompt paiement d,une
rndem nrte JuSte et équitable.

. 2 Sous réserve des dispositions du présent
Article, les actionnarres d'une Entreprise Com-
munautaire ne peuvent en aucune façon être
co nt ra rnts à céder tout ou pa rt ie de leurs pa rts du
capital de l'E nt repr rse aussi longtemps que cette
dernière demeurera agréée au staiut i'Entre-
prise Com m u na uta ire.

^ 3. Les avântages accordés à une Entreprise
Communautaire âux termes du présent pioto-
cole et notamment du Contrat d;Agrément, ne
peuvent faire l'objet d'aucune restiiction, sauf
dans les cas prévus à l'arlicle 21 du présenl
Protocole,

4. Les Entreprises Communautaires ont la
perso.nnalité morale et la capacité iuridique dans
lous res Etats membres. Elles y jouissent des
droits, des privilèges et des mesurés d'incitation
en.matiàre industrielle, f ina ncière et ô utres, tel§qu'ils résultent de leurs négociations avec les
autorités compétentes et coÀformément aux lé-
gislations des Etats membres concernés.

5. Sous réserve des législations et des condi-
tions économiquÈs des Etals membres, les privi-
lèges et avantages suivants peuvent être accor-
dés à une Entreprise Communautaire par
negocration avec l'Etat membre concerné:

r) le,lransfert des fonds pour les paiements à
eltectuer dans le cadre norma I des tra nsac-
tions commerciales ;

ii) le transfert du capital y compris les intérêts
et les dividendes dans les pays d'origine des
actionnaires Êt des créanciers de-l'Entre-
prise Communautaire en cas de cession ou
de liquidation de cette dernière;

iii) le transfert des bénéfices conformément
aux termes des négociations menées avec

q

a)
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b) un produit identique ou similaire au produit
de cette Entreprise peut être importé excep-
tionnellement dans la Communauté ou
exonéré des droits à I'importation lorsque,
de I'avis du Conseil, le produit de cette En-
treprise est quantitalivement ./u qualitati-
vement insuffisant pour satisfaire la de-
mande du produit ou d'un produit similaire
à un prix compétitiT.

4. Les disposirions des paragraphes 2 et 3 (b)
du présent Article sont exceptionnelles. Elles ne
peuvent s'appliquer que pour une période déter-
mrne_e et une région déf rn ie par le Conseil et pour
une E nt repris e Co m mu na uta ire opéra nt dans un
secteur prioritaire ou introduisant une nouvelle
activité insdustrielle ou économique au sein de
la Communa uté sans porter atteinie à son équ ili-
bre econom rq ue.

b) un rapport d'évaluation des investisse-
ments ayant fait l'objet d'une expropriation
ou d'une nationalisation ;

c) les documents pertinents relatlfs à l'expro-
priation ou à la nationalisâtion.

2, Le Secrétariat Exécutif transmet sans délai
à tous les Etats membres copies de la demande
d'indemnisation.

3. Le Secrétaire Exécutif doit, dans un délaide
trois (3) mois à compter de la date de réception de
la copic de la demande d'inde m nisation, se met-
tre en rapport avec les Autorités compétentes de
l'Etat membre concerné en vue de parvenir à un
règlement a m ia ble.

4. Si le conflit n'est pas réglé à l'amiable dans
les six (6) mois, le Secrétariat Exécutif le soumet
au Conseil.

5. Le montant de l'indemnité est libellé et
versé dans la même monnaie que celle investie
ou en monnê ie convertible.

ARTICLE 20

lncessibilité du Contrat d'Agrémenî

Les Contrats d'Agrément accordés aux termes
des dispositions du présent Protocôle ne sont
pas cessibles.

ARTICLE 21

1. Aux f ins de l'application des d ispositions de
I'Arricle 1 5.1 - {g) du présent protocole, l'acrif et
le passif de I Entreprise Communautaire seront
évalués conformément à la règlementation en
vigueur dans les Etats membreè concernés.

2. Le montant de l'indemnisation sera versé à
I'Entreprise Communautaire dans les meilleurs
délais et dans la monnaie de I'investissement
initial ou en monnaie convertible aussitôt qu'il
aura été déterminé conformément aux dispôsi-
tions du pré sent Article.

3. Tout dilférend relatif au montant de l'in-
demnité dû ou à la méthode d'évaluation utilisée
ou encore à tout a utre aspect de I'indemnisation,
sera résolu conformémenl aux dispositions de
l'Article 22 du présent Protocole.

4. Aucune Entreprise Communautaire ne peut
se prévaloir des dispositions du présent Ariicle
pour amoindrir ou augmenter le montant des
pertes qu'elle a subies.

Demande d'indemnisation

L'Entreprise Communautaire ou ses action-
naires dont les biens ont été nationalisés et les
actionnaires dont les actions ont été expropriées
adresseront une demande d'indemnisàtion aux
autorités compétentes de l'Etat membre
concerné avec copies au Secrétariat Exécutil.
Cette demande Iaite en trente (3O) exemplaires
en.langue française et vingt (20) en langue an-
g ta rse conttendra:

a) les circonstances détaillées de I'expropria-
tion ou de lâ nationalisâtion;

Violation, abrogation, suspênsion, annulation
et .ésiliation du Contrat d'Agrément

1. Le Conseil peut abroger immédiatement et
sans préavis sa décision d'ag réer une entreprise
au slatut d'Entreprise communautaire ou pro-
noncer la suspension ou l'annulation immédiate
d un Contrat d'Agrément en cas de violation des
dispositions du présent Protocole ou des termes
du Contrat d'Agrément.

L abrogatron ou l'a nn u lation rétroagit à la date
de la décision d'octroi de l'agrémeni au statut
d'Entreprise Communautaire.

2. Le Conseil peut prendre les décisions visées
au paragraphe I du présent Article pour l'une
des causes Suivantes:

a) l'Entreprise Communautaire a fait usage de
faux. une fausse déclaration ou commis
tout autre acte illicite, omis délibérérhent
ou par négligence de faire état de ceftains
faits matériels survenus avant l'agrément
de l'entreprise au Statut d'Entreprise Com-
munautaire;

b) l'Entreprise Communautaire n'a pas été ca-
pable d'entreprendre ses activités de ma-
nière à iustifier l'octroi du slatut d'ElrtrP-
prise Communautaire :

ARTICLE 18

lndemnisation

ARTICLE 19

10
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c) I'Entreprise Communautaire a abusé
exonération des droits à l'importation
lui ont été accordées;

des
qui

4. Les trois arbitres ainsi désignés se réuni-
ront au sièg e de la Communauté ou en tout a utre
ville de la Communauté convenue par les par-
t ies.

5. La procédure de l'arbitrage sera déterminée
par les arbitres. Toutefois. en cas de désaccord,
l'arbitre qui préside les débats est compétent
pour régler toutes queslions de procédure.

6. Toutes les décisicins arbilrales. prises à la
majorité sonl sans appel et ont force de loi à

l'éga rd des parties..

d) l'Entreprise Communautaire s'est rendue
coupable de tout autre acle ou omission
constituant une violation du Contrat d.A_
grément.

-3- Aux termes du présent article, l'expression
" fait matériel , mentionnée au paragraphe 21a1
ci-dessus signjfie rout fair qui, s'it âvait été
connu, aurait empêché la Communauté de
conclure un Contrat d'Agrément ou l'aurait
amené à conclure un Contrât substantiellement
d iffé re n r.

4. TouIe partie au Contrat d'Agrément dési-
rieuse de le résilier doit notilier sôn intention à
l'autre partie par un préavis écrit d'un (1) an.

5. La réalisation d'un Contrat d'Agrément ne
portera atteinte ni aux act io ns et projets en cours
ni_ aux droits acquis par les pariied pendant sapériode de va lid ité.

ARTICLE 22

Règ lement des litiges

1. Tout différend pouvant surgir entre Etats
membres au sujet de I'inte rprétatio n ou de l'ap-
plication du présent Protocole ou d'un Contrat
d'Agrément sera réglé conformément à la procé-
dure de règlement des différends prévue par
l'Article 56 du Tra ité.

2. Tout différend pouvant surgir entre la Com-
munauté el une Entreprise Communautaire ou
entre un Etat membre et une Entreprise Commu-
na u 1a ire au sujet de I'interprétation ou de l'appli-
cation du présent Protocole ou d'un Contrat d'A-
grément doit être porté par les parties à la
connaissance du Secrétariat Exécutif et résolu à
l'amiable dans un déla i de six {6) mois à compter
de la date de survenance du différend.

3. Lorsque Ie différend visé au paragraphe 2
du présent Arlicle ne peut être résolu à l'amia-
ble, chacu ne des parties au différend en informe
le Secrétariat Exécutif et choisit dans un délai de
quâÎre vingt dix (90) jours, un arbitre sur la liste
permanente des arbitres du Centre lnternational
pour le Ràglement des Différends relatifs aux
lnvestissements ou sur la liste des arbitres de la
Communaulé dressée de temps en temps par le
Secrétariat Exécutif. Les deux arbitres ainsi
choisis désigneront dans un délai de trente (30)
jours, sur l'une des deux listes préciÎées, un
troisième arbitre pour présider les débats de l'a r-
bitrage. En cas de désaccord entre les deux pre-
miers arbitres quant à la désignation du troi-
slème arbitre, ce dernier sera désigné sur les
deux listes susmentionnées, à la diligence de
l'une ou l'autre partie, par le Président de la cour
lnternationa le de Justice.

ARTICLE 23

Amendements et révisions

'l . Toul Etat membre peut soumettre au Secré-
tariat Exécutif des propositions visant à a mender
ou reviser le présent Protocole.

2. Les iites propositions sont transmises par
le Secrétariat Exécutif aux Etats membres dans
Ies lrente (30) jours suivant leur réception. Les
amendements ou révisions sont examinés par la
Conférence à l'expiralion du délai préâvis de
trente (3O) jours accordé aux Etats membres.

3. Les amendements au présent Protocole ne
porteront pas atteinte aux droits acquis par l'En-
treprise Comm una utaire sur la base des disposi-
tlons du présent Prolocole avant l'entrée en vi-
gueur desd its amendements.

ARTICLE 24

Application

Les disposilions du présent Protocole:
a) s appliquent aux Entreprises visées à I'Arti-

cle 2, paragraphe 'l 
, du présent Protocole, et

b) pourraient s'appliquer aux entreprises à ca-
pital social exclusivement privé dans les-
quelles des ressortissements ou des per-
sonnes morales Jes Elats membres
possèdent au moins soixante dix (7O) pour
cent du capital social. A cette fin, le Conseil
déterminera les règle ments d'application
des dispositions du présent Protocole aux
entreprises mentionnées au présent sous-
paragraphe.

ARTICLE 25

Entrée en vigueur

1. Le prése nt Protocole entrera en vig ueu r pro-
visoirement dès sa signalure par les Chefs d'Etat
et de Gouvernement des Etats membres et défi-
nitivement dès sa ratification pâr au moins sept
(7) Elats signataires conformément aux procé-
dures constil ulion n elles en vigueur dans cha-
que Etat membre.

1t
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2. Le p rése nt Prolocole et tous les in stru ments
de ratification seront déposés au Secrétariat
Exécutif de la Communauté qui en lransmettra
des copies certitiés conformes à lous les Etats
membres, leur notifiera la date de dépôt des
instruments de ratification et fera enregistrer le
présent Protocole auprès de I'Orgânisation de
l'Unilé Africaine, des Nations Unies et de toutes
autres organisations que Ie Conseil détermi-
nera.

3. Le présent Protocole sera annexé au Traité
dont il fera partie intégrante.

EN TOI DE OUOI, NOUS CHEFS D'ETAT ET
DE GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTE

ECONOMIOUE DES ETATS DE L'AFRIOUE
DE L'OUEST AVONS SIGNE LE PRESENT

PR OTOCO LE

FAIT A .............. LE .......,... 19 ........
EN UN SEUL ORIGINAL EN ANGLAIS
ET EN FRANÇA|S, LES DEUX TEXTES

FAISANT EGALEM ENÏ FOI.

Le
conclu

ANNEXE

CONTRAî D'AGREMENT est

LES PARTIES CONTRACTANTES SONT
CONVENUES DE CE OUI SUIT:

ARTICLE PREMIER

Avantages, g a ra nties et privilèges
accordés par la Communauté

Le PROMOTEUB, en qualité d'Entreprise
Comm u nauta ire pou rra iouir des ava ntag es, ga-
ranties et privilèges prévus à I'Article 16, et
éventuellement de Çeux prévus à I'Article 17 du
Protocole et qui peuvent être accordés.

ARTICLE 2

Obligations du Promoteu r

Le PROMOTEUR accepte et s'engage à entre-
prendre ses activités conformément aux obliga-
tions qui lui incombent aux termes du Protocôle
et du présent Contrat. ll doit démarrer ses activi-
tés le 31 décembre 'l 9.... au plus lard.

ARTICLE 3

N otif ications

Tous les ordres et approbations à donner,
toutes les déclarations, notifications et commu-
nications à faire, et tous les engagements à
prendre aux termes du présent Contrat doivent
l'être par écrit. Les parties au présent Contrat ne
sont autorisées en aucune circonstance à les
donner, faire ou prendre verbalement.

' aRttcLE +

Loi du contrat

La loi régissant le présent Contrat, et à la-
quelle il est nécessairement conforme, est le
Protocole et tous Ies règlements et décisions y
relatifs. Les ouestions non expressement règle-
mentées par le Prolocole et le présent Contrat
relèvent des Statuts du PROMOTEUR et des lois
des pays abritant le siège, las établissements et
filia les du PROMOTEUR,

présent
le . . . .

19, a

ENTRE

La COMMUN.AUTE ECONOMIOUE des ETATS
de l'AFHIOUE de l'OUEST (ci-après désigné " La
Communauté,), dont le siège est au 6, King
George V. Road, à Lagos, République Fédérale
du NIGERIA, représentée par le Secrétaire Exé-
cutif de la Comm una uté.

D'UNE PART

Et l'Entreprise (Raison Sociale .. .... ... . . )
(ci-âprès désignée " Le Promoteur "), dont le siège
està:

immatriculé sous le n'

et a gréé par décision n' en date du

... 19.. du Conseildes Ministresde la Commu-
nauté au statut d'Entreprise Communautaire,

représentée par ....... .. . (Noms et qualités)

D'AUTRE PART

CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE LA
COMMUNAUTE RELATIF AUX ENTREPRISES
COMMUNAUTAIRES (CI.APRES DESIGNEE. LE
PROTOCOLE "),

12
1o

ARTICLE 5

Décisions relatives aux statuts du promoteur

Le PROMOTEUR est tenu d'informer préala-
blement le Secrétariat Exécutif de la Commu-
nauté de toute décision de ses adminlstrateurs
ou de ses actionnâires pouvant entràjner la mo'
dification des dispositions de ses Statuts.
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ARTICLE 14

Annexes

Les documents suivants sont annexés au pré-
sent Contrat.

a) Le Protocole
b) Les Sratuts du Promoteur et tous autres

documents le co ncerna nt.

POUR LA COMMUNAUTE
ECONOMIOUE DES ETATS
OE L'AFRIOUE OE L'OUEST

(Nom, fonction et signature)

FAIT A LES JOURS, IVIOIS ET AN
CI-OESSUS MENTIONNES EN UN SEUL ORIGI-
NAL EN FRANÇAIS ET EN ANGLAIS, LES DEUX
TEXTES FAISANT EGALEMENT FOI.

POUR LE PÊOMOTEUR

(Nom, fonction et signâture)

EN FOI DE OUOI, NOUS CHEFS D'ETAT ET DE
GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAL'TE ECO.
NOMIOUE DES ETATS DE L'AFRIOUE DE
L'OUEST, AVONS SiGNE CE PÊOTOCOLE.

FAIT A LOME LE 23 NOVEMBRE 1984 EN UN
SEUL ORIGINAL EN ANGLAIS ET EN FRANÇAI5.
LES DEUX TEXTES FAISANT EGALEMENT FOI.

14
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t en Chef
DOE

1 de 0riqade
KEREKOU

NA PIRES
tre

I,LoU

s Command

.t

Ee Généra
lilathieu

L

résident de Ia République
Pop ul ai re du Eénin

SamueI K any.on
Président - de 1a RépubIiq,:e

du Libéria

t4
S t

E. Dr .

Le Capitaine Thomas SANKARA
Pr és i,de n t de Faso

Premie
it,
ini

Ministre drEtat. chargé de
lrEconomie et du pLan

Pour et par ordre du Présiient
de 1a République du tlali

c . 0umar C0UL I BAL Y

. Sidi Ould Ahmed üEYÀ
par ordre du .PrésiCent

épublique Islamique de
Mauritanie

h
c e

1.

T1

ro
r

d

Pour et par ordre du.
Président de 1a RépublJ.que

du Cap-Vert

s. E.
Pour.
de la

M

et
R

I
c,u, I

lln*S.E. ré1ix H0UPH0UET-BOrcNy .
Président de Ia Républ ique de

Côle drlvoire
s .E. Le MaJor GénéraI

Muhammadu SUHAR I
Président de la Républ

Fédérale du Nigéri
lque

S.E. Dr.
Ministre

Pour et
de Ia

I'l
lilomodu S "l(. t4AN H s.E. . Abdou DI0U

Préeident. de Ia République
du SénéçaJ.

IE

"-.<--

I

de la Planif ication
Economique

par. ordre du Président
Rép ubl ique de Gambie
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t'l J
Présiden du
de Défense

Pour et par or dre
1a République

. ANNA\
Conseil Provisoire
Nationale
du Président de
de Ghana

Le CcloneI
cienL de 1a

du Niçe r
Républiquct Seyni l'.Û;,i,lut.

Prés

S.E. Le Colonel L ans ana C0NTE
Présidenl de. la RéPubIique

de Guinée

S.E. Dr. Siaka ST EVt\5
Préside nt de la RéPubf i';ue

de Sierra Léone

0u C,tu

J

cct né al e Brigade
B rnado VIIIRA

S E. Le Généra
Président

I Gnassingbé iY;)itlÀ
de 1a RéPubIiçue

TogolaisePrésiden t. de Ia République
de Cuinée-âissau
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nrriq-euieIT

LEs Côtr-vER\Er,Tr,iN?S DES EiUitS LIEI4BRES tE LA COMMITIAUTE

ECOi{OI.iIQTIE DES [TÀT,9 DE LIAFIITQUE i]E L]OLIIST,

VI"l 1es dispositions des Â,rtie1e§ 2 et,.l2 du Tbalté dela e shr,rur'a ut é Economique des Etats de ltAfrique de lrouest rela-
:,.tives'à lrihtégration èt au 6éveloppement des éconontes des Etats

membres de la Comnwrauté ;

:i 't : w lesldispoéitlons du protocole relatif à't aérht-
tion de 1a notion de produits origi-naires des Etats nenbres de 1â

iCommwisuté Ecônomique des Etats de 1lAfrique de lrguest ;

' W la Résolution ECW/CyI/Vj./Res. 26 rlc ïovembre 1ÿTg du
Conse j-I des Ministres rêlative à Irélaboratlon de 1a po11tlque et

aux de la Comnunauté ;
du Programme Industriels réglnn

W la Décision ArlDEC.1 />/Al en dâte du JO Mal 198, de' 1a''0onférerrce relatlG à ltadoption et à lc mise en appriatron
dtr:n schéma unlque de llbérolisetion 6es échanges ae proaurts 1n-dustriels orlginaLres des Etats mer:bres de rs connunauté et 1a

, " classiflcation des Etets membres faite en son Artlcle 4 ;

COI,ISCIBIT du t:rit ûue
ment éconornique de la sous-régl

rjEtats'.,üembres eux-nêmes ;

h responsabilité du 6éveloppe-
on Ouest-Afrlcaine. incombe aux

CONSIDERANT que dans Ia por:rsuite des objectifs du II,al_té;, 1n-* 'Etrtrepriseé Coûimdnautair"s constitueront a"" fo"t"r"s indis_
ponsables à une intégration plus rapide des économles aes Etats
merabres et ouvriront des voies nouvelles pour des efforts conJornts
dans Le cadre Commufadtaire ;

SONT CONVHÙUES DE CE lUI SUTT t

)
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ARTÏCLE PREMIER

DEFIN ITIi]i{S

Drn s Ie présent Protocole, en entend par :

n I}'{lité trt

B-tats de lrAf?lque de

Ie îraité de 1a Conmunouté Econornigue des
l fouost signé Ie 28 Mai 1975 à Lâgos i

Conrnunauté ,t, h Communauté Econorûique des Etats de
lrAf}lque de l,Ouest instituée par ltArticle 1er du Traité i

rf Eta t Membre un Etat ncn:bre de 1a Communauté ;

rr Etat tiers rr, tout Etat non membre de 1a Communauté i

Conférence tr, 15 Confcirence des Chefs d rEtat et de
Gouvememen t de l-a Conmuneuté créée par ltArt1c1e ! du T?a ité ;

tt Consell tt, Ie Conseil des l.Iinisû'es de Ia Comrunruté
créé par ltÂrticJ.e 6 du Trei.té ;

rr Secrétarlat Exécutif et n Secrétaire Exécutif Ù,

Ie Socrétariat Exécutif et 1e Secrétalre Exécutif de 1a Conmunauté
prévus à It/rrtlcl-e B du Traité ;

-i. i\ t,Le Fonds rr, 1e Fonds de Coopération de CoBpensatlon et
de Déve)-oppement créé pcr Ir^rticfe 50 ciu Trnlté ;

rr Comnission drAgrément rr, 1a Coamj-ssion créée per^ItAr-
ticle 11 du présent protocole ;

. tr Entreprisc Commun:utaire rr, tû.rê entreprise agréée au
stattut drÉntreprise Commun:rut..ire aux ternes du présent protocole
et jou:issant des privilèges et garrntios qui en résultent ;

dens rÀ1

tionale s

rr Entreprise nationaLe t', une entreprise immatrlculée
Etat membrc et dont l-es activités sont régies par 1es no-
dudit Etat raembre I
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Entreprise lnter étatlque r! , une entreprise dont 1ecepital social appartient entièrement à deux ou plusieurs
Etat membres ;

- rr Citoyen dc le Communauté I, ie citoyen tef que dé_
fini par le protocole portrnt coCe ,Ce,1a citoyenneté de la Com_
nüunelité ;.

I Ressortissant df un Etat roembre r, un ressortissant
drun Etat membre ne renplissant pos 1es conditions de 1a clto-
Yenncté,de ia Communirrrré .

1r UnLté de Conpto r,, 1runité de conpte défln1e au r€_
' ragrephe J de IrÂrticle 6 du protocole rc1::t1g au Fonds ;.1 1

rr ValeLlr a joutée rr, }a u:leur o joutée
nle par lrArticle 1er du protocolê relatif à La
Notlon de Produits Origlneires des Etats meinbfes

, 
tl personnes morales des Etcts nembres 1r, 1es institu-tlons et les sociétés dons lasquelles ,cs Etats ,"r*J"-J,r-i",*a

tel1e que défi-
définition de la

pour cen't (n%) au
ressprtlssants détlennent âu rnoins cinquaate
capital social i

processus de prcductlon n, le processus de produc*tlon teI que prévu au protocole relatif à Ia:Définition àe lalgot:lon de produits Originaires des Etats menbres.

ARTICLE 2,

Propriété du copital ct
C o mmun: ute ire .

fcrrne de 1r Entrepri.se

Protoccle, üne entreprise pêut âtre agr,éée cu statut à,".t"._prLse Conmunauti] ire aux termes du présent protocole lorsque
scn capital social apprrtlent .à :

deux ou plusieurs Et:rts nembres,

dcux ou plucieu-rs :tct.q
.../...

oua)

b) nenbres et des cltoyens ou
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instituttions de In Ccroraunruté,
pcrsonnes morales d iEtats tiers.

ou des ressorÈlssants gu

2. ?oute entreprise sollicitant lrSgrénent aU statut
dtEnf,reprise conmunruteire .,x ternes du pré$ent protoçoIe dolt
au préalable 6tre i-mnntriculée dans un Etst nembre sôus 1o forme
drune société annnyme ou d ?une eatreprise inter-étatlque.

ÂRTICLE 1 z

Conditions dtagrément au statut drentreprises
c cmmuncutai.re.

: 1: Une Entreprise peut être agréée au stctut drEntre_
prisc communauta ire lorsque, présentant 1es carac t éris tique s spé-
cifiées à ltArticle 2 du présent ,Drotocole, e11e renrpllt en outre
les ccnditicnr suivcntes :

a) (i) cn cc qui cûncerne les Entreprises rrisées au pa_
. ragraphe 1 (a) Ae lrArticle 2 ci-ricssus, leur cepital sccia]. ap-

prrticnt entièrenent :r ,lucx ou plusi..urs Etcts menbres, ou

i (i'i) ot, ç.. qui ccnccrnr lc-s nntreprj,scs viséos. au p.ragraphe t (b)
de 11 tr:;rticle 2 c i-ricssus , j1 gd au mclns Ce ]eur c:lpitrl scc ia]
app:-rticnnent à di:ux cu plusieurs Etats membres, et des citoyens

, cu instituticns de le ccrnmun.uté, cu des ressortissents pu per-
' scnnos mcr:fes drun Lt.,t rnembrc., cu des resscrtissants cu. perscn-

nes ncrc.le s d tEtet .tier.s, et
b) ccnforméncnt ,: u:r disp.-siticns dc lrArtic1e 4 de fa Décisicn
A/ùEC.1 /=/$ ao 1a C:nfércrce,

i) J.cur ccpi.tll scci-e1 est drau rn3ins un million cinq cent mj.11e
(t.5OO.OOO) unités cle clmpta .vec un nivelu d rinvestissement de
six ro-lllicns (6.000.ooo ) drunités de carnrrte pcur 1es Etats mem-
brcs suiv:nts 3 Cep-Vcrt, Cembier Guinrie-Bissau, Burkina -Fâ sc r- t'11li, l.t:urit:n:.-' ct )Jigdr, 3u
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ii)' lcr.r capital sccial est diou moins deux ro1I1lcns (Z.OOO.OOO)
d't rinités de compte êvcc un ni-veau c rinvestissement de hult mrlricBs
(g.Ooo.OCIO) drunités de ôcmpte pcur 1es Etats nembres suivante :

"BâliJt,' Guinéc r Llbérir, Sierrl-Léone et Tcgc, ou

ili) leur capltal socicl est d.eu nacins deux miLlicns (2.OOO.OOO)
d'unités de cornpte evec un ni.veeu dtinvestissement de hult nl11lons
(8rc'OC.OOO ) drunités cle compte pcur 1es Etats membres sui\Ænts r
Bécin, Culnéer'Libéria, sierra-jéone et Togi, ou

1ii.) Ieür ccpitel s"cio1 est d rau r,ic in s der.x mlIIi..,os cinq.. cent
miI1e (e.5oo.0oo ) unités de c:npte avec un ni.veau d t investissenent
de dix millions (tO.OOO.OOO ) drunités dc ccmpte pcur Ies Etats oen_
brcs suivants : CSte drlvoirer Ghcna, Ni-gnria et Sénégal g et

c ) 1e président
nistratlcn scnt

et 1a mijcrité des
des citcyens de 1r'

mcmbres de leur Ccnseil drAdni-
Comnuncutd ; et

aux intérêts des

,d) ,1cu:rs activités s r étcndcnt à ir er.rx ou plusieurs Etats membres
avec p3ur objectif de frlvcriser par la. c -:np1émen to rité ]-rintégra_
ticn éccnrliquc {le Ia Crr,mun:uté ; et

e) leurr siège soclal est situé dans un Etat merabre et

f) lcurs cbjectif.l s:nt c:nf:rmes à 1e. pcl_itique et eux programmes
dc dévclcppament rrc la c'-nnunruté einsi que 1e ccnseil pcurra 1es
6éfinir ; ct

g) 1er.rr fcncti:nnement ne.porte pas atteiute
entreprises naticnrles des Btats nembres ; et

h) tcutes leurs ac tions
rhôi+ê . ^+-(-lluruÈ , Èl-

sont scuscrites et confèrent les m6nes
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'1.-i ,

l

i) cn ce qui conccrnc lcs entreprises industrielles, leurs pro-
duits dci,rent renplir frs ccnCiticn; iiclictées par Ie protccole
relatif à 1a notion de prcciuits orlginaires rles Etats menbres de
h Commun.uté Eccnomiquc Ces Etlts dc ltAfrique rle lrguest, à
lrexccpticn dùs dispositicns r.:lctives à 1a psrticiprtion des
nctif:t.ux .,u .c..f j Lrl soc ic l.

" 2. Nonobstant 1es cl.ispcsiticns ,,u présent protocole,
aucune entrcprisê nc pcut ôtre agrdée, ru stetut drEntreprise
ccnnunlutcira si ses ictivite<s ccnsi-stent cu ccnsistercnt unique-
ment à ûchcter rjcs n rchi:ndiscs p:ur l-cs rcvendre sans prccessus
dc prcduc ti:n.

ART]CLE 4

Critères supplémentrires d rcgrément au statut
d t u'ntrcprise c cmmun:ut:.ire.

Outré 1es conditicns pré\ tes à lrA4ticle J du présent
Prctoccle, 1r Ccnmissicn drAgrdment, clant de recommander lragré-
mcot drr:ne entreprise au statut d tEntreprise ccmmunautaire tieüdra
ccmptc selgn Ia nature dc,-q :ctivités de ltenti.eprse, de son aptl-
tude à contribuer cr:x objectlfs suivants z .

a) l-e

nc ins
dévelcppement de 1. Ccnmunauté cn gén érF1
industr iê11emen t dévelcppés en particuiier

et des Etats les

b) 1a pronoticn de 1: rl i-,rers if ic a ti:t
ru sein dr fl C:mnu:r.lutt'. ;

des .ctivités d:cncmiques

c) f,utilisatien raticnncllc rles rcsslurces dês Etats membres et
.. de feur p:tenticl ,'cono,rique .,

d) 1a créaticn et 1e développement dlerplcis nouve.u.t( à Itinté-
rieur de ].a Communauté pcur les resscrtissants des Etats mernbres ;

e) ltarnéllcrati3n des pcssibilités draccès Ces Etcts membres aux
nârchés internationaux Ces capltaux i



f ) 1, élebor.rticn de pr..r, gr. nLnÊ cle f:rrntirn aCéguate pcur 1es
resscrtissants des Etets menbres Cans 1es domrines de lrad_

ninistreti3n, dc 1. technique, r.1r 1r gestrl:n et de tcutes autfes
spéclalités nfin 'le leur assurer csnn.issance et erpérience
d.ns 1â gi:sti3n Ce- 1 r Eqtropri.sc ;

g) Ia proracticn
l-c transfert

et 1o d ével.jppement
et 1?odcptaticn des

dc la technclogie 1ocale,
technolcgies inopcrtées ;

t-

h) ltamélioration des balances de poiement des Etsts nembres- pcr 1a réducti:n substantlellc dcs imp,;rtaticn en prcvenance
des Etats tiers, 1e dével:ppement des échanges intrti._c ommu_
nautalres et des expcrtati:ns vers 1es Etats tiers ;

i) 1t install-ati:;n des dispcsitifs efficaces prcpres à Ia protec_
, ticn. de lrenvironnenent et cu ccntrfle de 1a pcpulation, et
tendant à Ia restauratiln de Ironvir:nnement dans, son étât
antérieur cu Ie plus proche possible de cet Etat.

ARTICLE 5

DemcnCe d I agr ément

1. TJute demrnde il rcgrément Crune entreprise au statut
d,Entreprise Ccmmunauteire d.it êtrc fnlte par dcrit et pr4:1a-
bloment s.umise piur parrainage à LrXtrt membre drimplantatlon.
Ccpie de cette demrn.ic sern envcyd.e prr lrEntreprise requércnte
cu Secrétariat Exécutif p..ur lnfcrm,etion

: 2. LrEtct -membrc

à l t entreprise requiî.nte
dtns un dé1cl de ürris (5 )
tion de ladite demcnde.

cn âccu-sê réception et fult ccnnaitre
et au Secrétefiat Exécuti.f sa décislcn
ncis à ccmpter de l-a date Ce retep_

- 7 -,



aumet tr C

l. Une entreprise, parrein ée par
s! demande pcr 1-e canal cludit Eta

( 0 ) ( )a .exemp1 1re s en 1 e L vlngt ?1fra n

demande

d éta iIlée
ste tuts

ec eptau (l e étar 1C L Extrru t -I f qul- a C uc r
lteptreprise r:quércnti-. et à l?Etct mcnbr.e c

ART_LCLE 6

Eléments ccnstitutifs du dcssier

1. Tcute
.1 rune descripti:n
d rune ccpic rle sc,s

Icnt. l

iJ legrément devr.e 6
de 1a nature de 1

:u ric tcut r.utre d

2, Les pièces rL:quises eux ternes d
présent Article comprendrrnt nctamnent :

a ) ln r: is:.n scô iaf a et 1r: jresse :,1

agréer ;

b) une attestaticn d r iminatriculatic
du taux de pOrticipotien i:lc chaq

c ) k liste et 1es naticnalités des

rl ) 1cs n--rns et 1cs ncticnnl-ittis dcs
. d I rliilninistrltian .

e) 1es prosults
ces fcurnis

fa bri.qués cu à. fabr
cu à f:urnir ;

f) 1e ritntent des.investiesements p
et Ie plan de financer;rcnt indiq
s'Jmmes à investir rlans 1c mcjn.nei
vises étrengères ;

.i lccatre et en

Et.t membre dc it

g1a 1s

ti3n

L mbre en

e rîp fnir e

1 I 1a c

tren t
en .an

em. n de

c ern c3.

? o grémen t

e ecccnpogn ée

ntreprise et
ument équirza -

e
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1r en treprise

et une attes
ec tiarnnaire

du

a

menbres du Ccnseil

nctionnrires;

uer ; 1es servi-

ésents et fu
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t 1e m:ntrn t



h) 1c ,rate dc crmnenc::irent lcs cctivités c.jmüunau-
talres Ce lrentreprise cu c.I1e de 1a febricotirn
des pr:iiuits spccifiés en quantité mcrchande ;

j) une étude Ce fri,srbilittl i:jétriflée Jes opérations
à entreprendre, qui ccrnlrendrc selcn 1es cas;

(i) un" estimaticn :l jtaill-éc ct unc descripti.n des
bes. ins en investissement avec Cescripticn et ana_
lyse- dcs m:rch,js visés, :les cepit:r.rx, des fac teurs
4e prciucti.n ct :1e lrimptrtance dc Ia mrin_d ræuvre,
singulièrement du pcrsrnncl crigin:ire d rEtats tiers ;

(ii) un plin de pr:cucti:n indiquant le rrc 1ume annuel, Ia
valeur. de 1c pr:rlucti:n et 1cs pcsslbilités Ce Céve_
f 3pperncn t :

(iir; un inventrire Cr;tr.ilI,-i en vrleur ainsi que lrcrlgine
iles install-cti:. ns, mrchines, pièces Cétachées et de
t:ut rutrc iquipement n,lcessaire à 1?implantatlcn eü
au functi;nnement rle lrcntrcprise après scn agrément,
ltcrigi.ne ilês s:_urces tl ?.lpprovis iannemen t, l_a struc _
trrrc .lcs prix :jcs prcriuits à fcbriquer et Ie ccmpte
C rexpl:itati:n prdvisicnnel sur Cj* (fO) ons einsl
qu t un tabl.,iu ;-'.: ccshfl:w ;

iv) 1es prévisiins :1 rexp:r.tcticns vers les Etats tiers

g

g) 1a iate Ce comnencemcnt Cês
ti:n ;

tra vaux de ccnstrr:c-

sur Ies échanges à

t

v) 1r iac idÊnce de

1r intérieur 1c

prs luc tlon
C: rirnun a ut é

1a

1a

,

i) Le cu l-es 1:,crlités où 1rcntrcprise envlsage de
sri-mplanter après scn rgr,lrnent au statut d rEntre_
prisc Ccmmunautaire ;



vi ) un in vcn t.r ire i étr i1l_ e: e: v-.:1
que lrcrigine des irnp-Jrtr. ticn
prr:mières et Ce prcJuits semi
octivltés de lrentreprlse après

vii)un pr.grnmme de recruteracnt et C

,,ra illeurs ci.tcyens ile fi Ccl.:..:una
rl racquérir 1es ccnnni-ssences n&
les dé1:is au terme Cesquels 1a
originoire .les Etats tiêrs d e.\,a"s

À Ê.FT/- T rî ,I

Proc édure le Cemrndc d ra6çr,im

t.
parag"rephe J
]j:récutif :

A h r iç epf,i3n
de ltrirticfe 5

le Ic Jemrnde ilrr
iu préscirt Frctcc

a ) en accuse rrîepticn et ilétermine
re pcur Lr évalue ticn rle 1a lem-nle qui ne ijoi
(5) mois. Le Secrétariat Iixitutif peut, au co
Ce 1a demanrie, requ,.irir Cu ilemrncleur Ces rens
taires et fixer une .letê limj.te qui ne seur.i
m3is, pcur 1o ccmmunicati:n :le ceii renscip.nem

b) en envciÊ une copie à .rrus les E

c ) publie un
Ce 1a Ccrrmunaut é et f e
les Etets mernbre.s.

extreit :-ie la :jomlnde
fa it publier .lens 1es

2. Chaque Etat membre ûccuse r,.lcept
et fait parvenir au Secrétariat Dx,.cutif ses c
un délai de quatre (4) m.:is à ccml:ter ile la ia
le l-a. lemande cu Joumal O ffic iel .le fr C oinmun u

et en valeur alnsl
nuefles de n tières

-1 s n fçesso ires c ux
L\n agrément i

fcrmÊtion des tre-
té feur permetta n t
ssrires et prévcyant
e1ève du persc.nnel

-cteffectuer.

nt

Ie, 1e Secréta
ément pr évue u

ia

1e ddlai néces ai-
rl:l s exc écer s
s Ce 1t érralua

i t

ignements supp
exc éder six (

icn
ijmen -
)

ts membres ;

,Irurnâl 0 ffic ie1
aux 0 ffic iels

de1e fa deman

ervations Ca

Ce publicat
té.

n

e icn
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J. Trcls (;) ncls après la publicatj-on d,une deaande
g ragrément au Jcurnal Officiel de, 1a Communauté, 1e Secrétariat
Exécutif transmet li dem:nde et tous Ies Cccurnents y afférents

,'r .i:r:acoompagn és de.r.tcutes 1es observe.tions recueillies des Etats
iflirmbres pcur'étude et rec omribn datiôns à la comml'§sicn drAgrénent,
prévue,au prdsent prctcc r1e

4. Le Secréteriat Exécutif trensmet les reccmmanceticns
ie Ia Ccmmlssicn C tAgrément \ 1a prcchaine réunion Cu Ccnseil pcur
if'cision..

. 5. La décis.icn du Conscil_ est publiée au Jourîal Offi_ciel 6e 1a ccmmunauté et communiquée sans cé1oi a .rx Etâts membres
Qul. Cciven.t la faire publier dans leurs Jcurnaux Officiels.

ARTICLE B

Pr:c édure d t:ppcsiticn

1. Tcut Etat membre désirant laire cppcsiticn à lrsgré_
ment cl rune entreprisc lu statut crL'n1;r'eprise communrutaire, doit
fâire pervenir par écrit lu -cecrétariat Exécutif lês môtifs et
1os justificati.ns de son cppcsiticn :lans un C.lei de t""i" t:lmcls 3. compter dc 1r Cate Ce publicaticn .le la dem-nde ou lÏournal
0fficiel de Ie Ccnmunauté.

2. rcüte personne physlque ou ncrole étauiie ou comcci-
1iée Cans les Etats membres et Césirant laire,oppcsltion à 1,agré-
nent S rune entreprise au statut a,*1r..pii"e Ccmmunautalre dolt
cans 1e délei fixÉ eu paragr-phe -l

écr.it Ies motifs et Justificaticns
riat Exécutif par 1r intermédiaire

3. lt 1:, réception iirune oplrcsition, fê Sêcr6t3riat
xxdrcutif lnstruit 1e d:ssicr, puls 1c s:ur,rct evec ses observaticns
à Ia Ccmmission drAgreiment p.rur rec crnmen jrticns et 1e transmet au
Ccnseil ptur rléc is iün .

ci-.lessus, pile 
i 
p.rvenir p.r

.lc scn o1',pcsiticn eu Secréta-
.lêS Et.ts membres cl;ncernés.
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ÀRTÏCLE 9

Cc,ntrât CtagrÉment

. 1. Lcrsquc 1r C:nseil â -ticiié dra
ru stetut 3tEntr,pris,: Crnnun.ut:rirc, fc Sec

signe avÊc eIIe eu nlm et psur le ccmpte de
ccntret ci-après din;rmmé r, Ccntret 3rrlgrérnen
annexé présrnt prc t:,c o 1Ê .

2. La durée du Ccntrat :1 rAgrément

seil sur reccmman4etlon de le Ccrulission C?A

de 1a tai11e ct Ce lc nature de lrentreorise

J. Le Contrat irAgréinent sera régi
du présent Protlc c1e.

ARTIC LE ,10

F.5f c lu Secrétariat ixécutif

Le Sccritariat Executif :
a ) reçoit et t-iva luc ttutes f es jern3nil

statut C tEntreprise Ccml':tunautaire,
sicn i'l rAgrément pcur dtuCe et recc
Ccnsc i] p,;ur I rlc is i cn ;

b) tient régistre des Entrcprises Cc

çcit srrr chaque Entreprise Ccmmuna

ce d I immatriculaticn fixée ner le

c) vci1le, en cùll.bcrcticn avec les
' .frrmémcnt aux c'lisi-.: sitilns le l rAr

Z (j) (viii) du présent pr.t3c:fê,
pr.éîremne Ce fcrmati.-n professi.l)nn
Ccmmunautaires ;

', lj_

1e dLl s Entrep

éer une entr rI se

dteriât Exécut f
C ommuna ut é

tr suivant mo1 1e

era fixé par 1 Con-
lonément en fonc

gréée,

r1 es dispos ticns

s d tagrément a

1es srumet à Ccmmis-
nijaticns et u

autaires et
ire, une,red

on se i1 
.;

tats membres,

icle §, pa

à 1'applicatic

3n-
phe

du

l



- t)

d) surveillc en cclleboreti3n avec les Btats membres,
1es effets :lcs av.ntages acccrCés aux Entreprises

- Communrutaires eux termes du ,,,-résent prot:ccle et
fâit des reclirm- n.'latirns au Ccnseil sur 1a perfcr_
mr.nce jL-s litcs Entre;.:ri,.,cs ;

e) inflrne l-c Conseil :le tcube mcdificetion qui inter-
viendrâit den-c l-.. c:;r,rpcsiti.-r lu Conseil C rAlrninis_
traticn .u lans Ie. c_-ntrsle ie lrEntreprise Commu_
hnrr+i1 i F.- .

f ) examinc. ilans 1"-s moilleurs CIlais, tcut griel ou
trute cbjection reçus csncernânt un Ccntrat d fAgré_
ment, 1a perfc,rmence et la ccnluite drune Entreprise
Cpmmunautaire cprès 1e .li<mflrrag€ dc ses âctivités
et 1es scumet à 1a Ccnrmissicn rj rAgr,,imcnt;

8) veill-e à ltapplication ,lu Ccntrat ,irAgrénent et gé-
ndralement à Ia mise en æuvre et à lrapplicaticn
des Cispr,siti:,ns ilu présent protccole ;

h) assiste 1es llntrepriscs Ccmmunautrires dans leurs
ne36;cciaticns ivec lcs Etats mernbres en vue de béné-
ficiir i1u rtigine fi_cca.l 1c plus fâvcreb1e, des mesures
cl I incitati:n et .lL-s privilèges en vigueur Cans 1es
Etats rnembres c onc ern.is .

ARlICLE

Iê Comni-s s icn

11

d r./rgr riac n t

1. 11 est créé une Ccmmissicn JrAgrément compcsée drun
rc1:résentant Ce chaque Etat membre, qui peut être asslsté Ce con_

La Ccmmisslcn ll t.\grémcnt p:ur man+at ::

:j t étu.1ier tcute ,lcman-'le .,iiagrdmont au statut C tEn_
treprisc Ccmmunauteire quc 1ui soumet 1e Secrdtariat
l:r..-<^.-!Jr,xÉ{url-r ct l..r l.Irc ales recammanlations au ccnseil I

.."1...

é.

a)



b ) ie r,5611er tc ute ob jec ticn ou tO
un Contrat :1 tAgrjment, la perf:,
auatL.) j Iunc :11tr.riirise C:rnmun:u

i l.rfi-iar i , ô
-ifr L-!t.!lJ I 1

R51e Cu Ccnseil

Le Ccnseil a pour m-nilât :

a) + tagréer les entrcpri.scs au sta
munauteire c:nfirmément aux .lisn

taux et l tassie
qu i i1s s3nt prÊi

:lu pr és cn t prc tc

c) Ctapprcuver lrutilisaticn Ces r
Ce 1n Taxe Ccmmunoutaire telle
phe , rie ltArticle i4 Cu prdsent

d) ,Ce prcncncer la suspension cu Ir
Contrat :i tAgrément lcrsque lrEn
ne respectê pf s les iiispcsiticns

e ) 4t fixer le mcntlnt ,.lc le reCeve
. des Entre prises Ccnrr;uneu.ür ircs p
(b) je l-t.'irticlc 1O ilu ;jrés3nt p

AIT]CLE 13

0bfigaticns 11ù s en treprises

1 . Toutes les cntreprises agré lcs a
sc Ccmmunautaire âux tcrmcs flt_.s tlispcsiticns
cicivren t : .

- Itr

b) de rldterrniner fe
mun.utâire tels
,ie. l- rri rtlc f c 14

grief c cnc ern nt
nace et Ia c

ire.

t d I Entreprise
siticns du pré

te de la Taxe

C cm-

sent

ru paragraph

ettÊs prôvenan
e prévrr au par

nnulation de t
eprise Communa

du présent prc

Prctoccle;

ut
te ire

c1e;

e :l I immatric ticn
évue au para phe
tcccfe.

cmmun a uta ire s

cm-

1

gra -

stotut d t En tre
pr.lsent prcto

pri-
co1e,

i ir
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b)

c) ofr"i" des services
Ce.s prix ccmpétitifs

C ) i.nformer 1e

éventue11e,

cn ;]es ccnCiticns I tcctrci de

u. d, utillsaticn d e s alen te ges

f9 FpcJuits :le bcnne qualité à

ct en qur 1itrl suffisante ;

) scumettre un rappcrt .-itactivités, un bilan annuel
et un,rappcrt .les Connnlssaires aux comptes aux Au-
t:rités ccnptitertes Ces Etets mer:nbres crncemés
cvec ccpies au Secrétariat Ex:lcutif ;

fournir agx autcrités, ccmpr,tentes des Etêts nem-
bres et ag Secrétarlat Exi-,cutif tôutes infcrrnaticns
relatives à 1r ap::Licati
tcut permis et aü nivca
et permis cctroyés ;'1 . ii'

{ i-

I

Secrétariat Exécutif de tcute
cu tcute rlifficulté. renc cn tr ée

d éviat ion
Can s

- i:.1 l t appliçaticn ies temes du Ccntrat Cthgrément a fin
de permettre tcut :ju:tc:aent ndcesseire
p:rties au Ccntrat d t ligrr_lrrren t ;

entre 1es

e ) se soune.t.brr: à t.utcs v,lrificaticns .ie ccmptes de-
mtnlées par 1e : -.cr:.talrial, ,:xr.cutif e:r ccllaboreticn
avec 1cs autcritrls cctr;rÉtentes le lrEtat membre Irim-
plantatian cn r,ne ilc cretr5l-er 1e respect Ces termes
Cu Contr:t 1 I /r gr ilnt,n t ;

f) se ccnfcrmer à tcutcs eu-tr.r:s cunditicns pcuwrnt ôtr
fixÉ:es par 1e Ccnscil ;

g) c o'-p.--lrer itriitemcnt ...r-c 1ù. e6mts et 1es représen-
tants-. du Sccrétlriat Ëx,icutlf et ceux Ces Etats mem-
'bres à trutcs fj-ns utltes i

h) nc fixer ni m::rlifler le prix ilc se-q proCuits sans
lraccorrl prdalrble 1u :ecrçit.?ri.t Exécutif et ies
autorités ccmpétcntes :ic 1rl]tat mernbre d r implenta-
ticn.

e
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Tous 1es ac ti:,nna ires
Ccivent être en mesure
C r être tenus infcrmés

-ie ltEntréprise Ccmmunauta ire
rle prenCtre part au vcte et

Ces activltés Ce l t entrepri-

J. Toutes 1es transacticns relatiyes aux actions de
ltEntreprise Ccmmunautaire l3ivent ôtre soumlses à Irapprobation
Cu Conseil- I rArlministratisn ; efle ne peuvent en aucun cas ré-
duire Ia part Cu ccpital sccial détenue par 1es ressortissânts,
les personnes mcrales cu 1es gouvernements des Etats Membres
ccnfcrmément aux Cispcsiticns .les ssus -paragfaphes (a)-f ) et-ii)
du para$raphe '1 le LrArticle I :1u prrSsent prctc,c.l1e. Les tran-
sacticns régulièrement effectuées .lcivcnt être nctlfiées au Se-
crétariat Exécutif.

5. Aucune mcilificaticn :les struct es de frEntreprise
effectif des c itcyens

ats membres sur 1a

Ccrununautaire de nature à ré:]uire 1e c,rntrâIe
Ce 1a Ccmmunauté ou Ces resscrti-ssants Oes ni
gestion de ltentreprise nrest autorisée.

ARTICLE 1Lt

laxe cômmunautaire

1. En Jeh3rs lc t:us im.:âts rr.xquels e11e peut être
scumise cinfcrmér,tent lux ]:gislrtir,ns fiscel-es Ce lrEtat membres
où el-1e a ritabli scn s iège et _]3s i,tr ts mernbres icri ell-e e implantc!
ses agences, filiales ou établisscnents, lrEntreprise ccmmunautaire
r'lcit verser à l-c Ccmmunaut;: une Texc Communautiire annuefle dcnt
le taux et ltassiette ser:nt lléfinis par Cécisicn Cu Ccnseil en

4, Tcutes Ies licisicns rcletives à la mc:lificatlon
:les statuts Crunc Entreprisc Ccmmlrnautrire nctcmment l,augmenta-
tion et l-a re:luction dc s.t.I ce!-rita1, sit liissoluticn, 1a ncmina-
tlcn cu la démission des membrcs .le s:,n Ccnseil CrAlministreticn
et le trarsfert du siège socirfc .lolvent être préa1abl-eurert pcrtées
à Ia ccnnaissence du Secrrlteri-at Exécutif.



tcnant c:mpte lu njvc-.u 'ie

fcrmément aux ri ispos iticn s

Bl .'1e 1a Ccnf ércnc c ,

Â ive 1- I 1i-- l' r rr.' 'l t
:ie f i Lrtic 1e 4

les Etats menbres, con-
Ce. la .ié'cisicn no A/DEC 1/:

2. l{cncbstant ]-es dispcsiticns Cu paragçraphe 1 Cu pré-
sent Articl-e, 1e Ccnseil peut excnérêr, une En.trepn"is e Ccmmunautaire
i1u p.iemant de h T:.xe Ccmmunautait"e ltrur telle pdricCe et Cans
tel- dcmeine qutil .,1étermin era

3. Les receltes r.le lL Taxe Ccmmunautaire en application
:tes dispcsiticns r-lu parasrcrrhe 1 :lu pr r-lsent Ârticle sercnt versLies
par lrEntreprise C: mmunautairc rl:ns un ccrnpte d rAffectaticn Spé-
biale lu FcnJs. L tutilisati3n r're c c c3nnte :jrAffecteticn Speciale
§era léterminée par 1r. Ccnseil.

4. Les règlements rel_atlfs à lrrpplicaticn du présent
Ârticl-e y crmpris Ic celcul .je fn î:.xe Ccmmunautâire, 1es exoréna-
ticns :lu paiement cu fes peiencncs liffèrent le tra,'Taxe communautaire
et ;ltautres clharges ,.16.iuctible s, scrcnt pris fi:r: le Corlseil .

Â RT TCLE .; 
5

ObligsEions :rcs Etcts membres

f. iheque Etrt membre srengage à :

a) rccevcit', étu-lier et évaluer toutes CemanCes dragrément
au s.tatut :lIEntrep,-is:' C:mtnunautairc ct à envo1.6p dans les trrls
(r) mois les Cenanles parrrincies au Secrétariat Exécutif pcur étude

b) prendre 1es rnesures nécessair'àÀ à 1a mlse en
dj.spcsitions iu prisen't prctccole, à ltexécution
de tcut Contrat CrAgrriment et à lrapplicatiàn de
tres dispcsiticns sty rappcrtant ;

æuvre des
des ternes
tcutes au-

c) ne prçnCre aucune mesure liscriminatsire ou I éra lscnna-
b1e sqsc cptiblc Ctaflecter i éfavora bl_ ement 1a gestion et
lrentretien :les Entrepriscs Ccmmunautaires cu ltusage, 1a
jcuissance, 1e dévelop1:ement, 1a vente }s l-iquiC.Jticn ou
autres actes le ilispcsiticns rclatifs à Ic-urs investisse-
rnLrrvu , 

,/r,,

'-,1 j,' .
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d) ai.rer 1es Entreprises Ccmnunautaires en prenant tou-
tes mesures nécegsaires à Ia promoticn ,ie leurs ob-
jectifs et cpération ct visant à f:rciliter la réalisa-
ticn Jeslits objectifs, y ccmlris lrgctrci de licences
nécessaires drimp:rtaticn et Ctexplcitaticn ;

1éterminer et -r;tp-:11vsr. 1e qucta -,u perscnnel originaire
I tEtats tiers lemenjé prr 1es Entreprises Communautaires
et prenCre tcutes mcsures susceptibles :le leur faciliter
1a Célivrrnce Ces visas I r cntreie et de résiCence néces-
sa ires ainsi que .es '1. rn]iî ile trâvril_ ;

g) indemnisÈr t.-ute Flntrcprise Communcutaire pcur Ies
qutclle aur:it subins i)ar suite :ie lrexprcpri:ticn
naticnalisâti3tl parr un ;tnt membre rle scs biens ou
â^+.i^-- "uv UaJlrù ,

)

f) transmettre :lrns les meilfcurs Ji:llris au Secrétariat
Exrlcutif tcut grief cu tcute cpposlticn Crune partie
à la rlernande :,1 

tagréroent ainsi que tcutes cbservaticns
rel-atives à la perfrrmÊncc cu à In cinjuite drune Entre_
prlse Ccrununautaire après le dém:rrage de ses actlrrités ;

p erte s
de 1a

h) n?accorder eucune l-iccnce il?impcrtaticn, eucune exonéra-
tirn le drcits à ltlmp:rtaticn pcur des prcCuits prove-
nant drEtats tiers lcrsquc, Ce l_?avis du ôonseil les
mômes prcCuits cu des prcJuits simil-eires Ce qualité
et Ce pris ccmpeltitifs scnt Cispcnibles en' quant\té suf-
fisantc pcur satlsfairo la jlcmi nrie CesCits prcduits, jans
Ces Entreprise.s C cmr.run. uto ire s et dans C râutres entrepri_
ses opérant .:'lans l-c même scc te ur Ce prgduÇ ticn dans 1es
Etats membres.

2. Tous les acticnnaires icivent être en mesure dr exer_
cer tcus leurs drcits de manière raiscnnable, slngulièrement celui
d ressister aux réunicns Ces crganes de l-iEntreprise Ccmmunautaire.
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ARTIC I,E 16

Avantages, garanties ct 1:rivilèges nrrmêux
Ces Entreprises C crnmun.ut. ir€s

1. Les entreprises agréées au statut d,Entreprise Ccm-
munautaj.re ccnformément aux Cl§pcsitlohs Cu pr,isent protccole ne
peuvent être natlrnalisées cu 1a.ire l,obJet d'une expropriaticn
par 1e Gouverylement 6e lrun quelccnque Ces Etats membres que pour
Ces raisons dtutilité publique et moyennant prompt peiement drune
inCemnité juste et équita bIe.

2; Sous réserve Ces iispcsitions Cu présent Article,
les actionnaires dtune Entreprise Communautaire .ne peuvent en
auçune 1'açon être ccntraints à c éier tcut ou pertie de leurs parts
ciu capital' de lrEntreprise aussi lcngtennps que cette Sernière
lemeurera agréée au statut drEntreprise Communautaire..

: J. Les avantages accordés à une Entrepr:ise Communau_
taire .aux termes du présent protccole et nctamment Cu Contrat
CrAgrément, ne peuvent fâire lrobjet C raucunà restriction, sauf
dans 1es cas prévus à l?article 21 du présent prctccole.

4. Les Bntreprises Ccmnunautaires ont la perscnnalité
moraLe et Ia eapacité juridique Câns tous leb Etats nembres. E1les
y icuissBnt ces crcits, ces privilèges et des mesures drincitaticn
e-n mati.ère lndustriell-e, financière et autres, tels qurils résu1_
Sent de leurs négociaticns avec 1es autorités ccmpétæntes et con-
formément ar:x 1égislaticns des Etats membres ccncerné§.

5. Sous réserve des ldglsJ.ations et des ccnditions éco_
ncmiques dês Etats mernbres, les privilèges et armntages suivants
pcuvent être acccrdés à une Entrerrise Communautsire par né6ocia_
tion avec lrEtat membre ccncerné :



Z)

1) 1e transfert des,fonds pcur 1es pâiements à effec tuer
dans 1e ceCre ncfhal des transactions ccnmerciales ;

iii) 1e transfert des béne<fices ccnfcrmément eux termes des
négcciati,cns menries avec lrEtat membre crncen:t é, Cu pays

' où ltEntreprise Ccmrnunautaire a scn principal etablissement,
scus féserve des retenues nécess..:ires au réinvestissement,
à lrentretien et à l_rrmcrtisscmcnt les installaticns ainsi
qurau paiemcnt je tcutes te.xes Cues par lrEntreprise Com-
munautaire;

iv) 1e transfert ên \,1re .:)u peiement iu principal, des inté-
r6ts et de tcutes autres charges financières lcrsqurun
prêt a été accctrCé à lrEntreprise Ccmmunautaire par un
non-résiCent ccnformJm:nt aux ccrliticns rlu ccntrat Culit
nrÂ+ .ÿrue ,

I' v) 1e transfert des hcncrairés et autres charges suppôrtés
par lrEntreprise Ccmnunautair:e Cans Ie calre Ce ses opé-
raticns ordineircs en r'lehors Ju lieu principal ,Ce ses
aotivités ;

vi) 1'entrée sur Ie territcire des Etats membres lu person-
ne1 technique et .-.lc .iircction criginaire d tEtats tiers
requis pcur cccuper un c,.tirfri J:rns lrEntreprise Ccmmunau-
taire lcasqurune tcf l-e maiit-:l ræuvré n,est peis dispcni-
ble au sein ile 1a Conmunautd.

6. Les facilités raiscnnebles sercnt acccrg1ées aüx luêo_
bres du perscnnel ce ltEntreprisc ccmmuneuta i.re par 1es autcrltés
flnancières des Etats membres concernés en vue cu transfer à 1,é_
tranger des fcnds nécessâires ar.rx bescins de reurs 1arni1les et à
la satislactlon .lrautses obli.gâticns contractuelles tel1es gue

li) 1e transfert du capital y compris 1ed intérêts et 1es
dividendês dans 1es pays drcrigine Cès actionnaires et
iies cr6ancierA de ltEntreprlse Ccmllurjautaire en cas de
cesslon ou üe liquiCaticn de cette dêrnière ;
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primes
vo yanc e

de pré-

7. Les dividendes versés aux perscnnes physiques et
morales actionnaires des Entreprises communautairÊs {omiêiIiées
tu'non .dâns ItEtat membre d rimplantation peuvent ê1re exonérés
cle Ii imp5t sur 1e revenu mobilier. .. .

AF-TTCLE 17

Ar,antages, garanties et privilèges spéc iaux

drassurance et tcutes ccntributicns aux caisses
et Ce retra ite.

1. Les dlspcsitlcns Cu présent Article ne srappliquent
, qutaux Entreprises Communautaj.res visée s aux ssus -ÿp+pqgraphes (a)
et (r) du paragraphe 'r de lrArticre 2 du présent protocole.

2. IJn Ccntrat CrAgrément peut, sans porter préjudice
aux droits des pr3cuits bénéficient 1éjà .lu traitenent tariflaire

' caru,uriautaire, dispcser exc epticnn ellemen t quraucun.aqtre 0ontrat
4 rÀgrément ne peut,être accor:]é aux termes ilu présent prctccole

'pqur Ia niêrne ac tivité in -iustrielle cu éc cncmique.

3. Lcrsqutune Entreirrise Communautêire jouit déjà des
avantages prévus au parâgr:phe 2 i]u pr-.scnt Article,

a) 1es prcdults de cette Entreprise
cunÊ formê cle restribticn cu de
non tarj.faire, sauf dans Ies cas
tions de lrArticle 26 du Traité

tisfaire Ia demanCe rlu prc Cuit
à rm prix compétitif.

ne f€rcnt. lrcbjet .d 
rau-

barrière tarileire cu
prévlrs par 1es Ci.sposi-

b) r.rn prrduit identique cu similaire au prôJuit de cette
Entreprise peut être impcrté exc epticnn ellemen t dsns l_â
Corununauté ou exondré des .lroits à 1r lrnportation lorsque,
de ltavis du Consell , 1e prcduit Ce cette Entreprise est
quantitativement ou qualitativenent insuffisant pcur sa-

ou Crun prcCuit similaire
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.,.r, 4, Les .dispositions Ces prragrcphes Z et 3 'Ït) Cu pré-
sent Article scnt exc eptionû e11es . .E11es ne peuvent sràppliquer
que pour une péricde déterrninée et unê réglon définie par Ie Con-
seil et pcur une Entreprise Communautaire cpérant Cans un secteur
pricritaire ou introluisint une ncuvefle activitÉ industrielle out.
économique au sein :]e Ia Crmmunrutci srns porter a,tteinte à scn
équilibre éc cnomique.

\

ARTÏCLE 18

fndemmisaticn

'. 1. Aüx fins de ltappliôaticn 5es ClSpgsi.lions:de liArticle
15.1 - (g) a, présent protoccle, liactil et 1e passif, {e.,1rEntre-
prise Comnunautaire seront évalués ccnfcrmément à la règlement en
vigueur aans les Etats membres concernés.

2. Le mcntant Ce 1t inlemnisation sera versé à.1rEntre-
prise Communautaire Cchs 1es neilleurs .l élais et .t3ns 1a monnaie
le ft investissemcnt initi,ll- cu cn mc:tncie ccnvertible aussitSt
quril aura été iéterminc ccrfcrraimcnt aux lispcsiticns Cu présent
Artic le .

f. Tout différenC relatif au montant rie lrinCernnité dt
ou à Ia méthode dr évaluation utilisée ou encore à tdut aut?e as-
pect de.l-r indemnisatlcn, ser:a r:ésclu ccnforméDent aux disposlticns
de 1,Àrticle 22 du présent protoccle.

4. Aucunê Entreprise Ccrurunautaire ne peut se prévalcir
des dispositicns du présent r\rticle pcur amaioCrir ou augmenter 1e

l

Deman de d t in iemnisaticn

LrEntreprise Communautaire ou ses:âbtionnaires dcnt ]es
blens ont été natlonalisés et les actionnaires dcnt les acticns



ont été expropriées alressercnt uno lemanCe drinCemnisation aux
aqtgritip ccmpétentes de lrEtat membre ccncerné avec ccpies au
Secrétapiat Exécutif. C e:ttê demanCe faite en trente (lO ) exem-

_23

jlançaise et vingt (ZO ) "n langue anglai.se con-plaires en langue
ti eB dra

a) Ies circonstances létail-lées Ce 1?exprcpriaticn ou de

ia naticncliseticn ;

b) un rapport Crévaluaticn les
J.robjet dtune exprcprla ticn

investissements ayantr fa it
cu Crune naticnalisation ;

ouc) les rlocuments pertinents relatifs à lrexpropriation
à La ue.ti.lnal-isatiln.

-, .:.,'-i

2. Le Secrétariat Exécutif transmet sans dé1ai à tous
les Etats membres ccpies Ce le Cemanle ltindermisaticn.

1. Le Secréteirc Exécuti1 :1cit, dnns un .jé1ai Ce trois
/.-\(JJ mcis à ccml.ter Ce 1. date de rtteptica le la ccpie de la de-
mc.nCe C 

I in demniseti'Jn , se mettrc cn r:ppcrt avec les Autorités
ccmpétentes de f tXtat membre ccncerné en 1'ue de parlrenir à un rè-
glemcnt amiablc.

' : 4. St 1e ccnf1it nrest pas rég1é à ).ramiable daûs les
six (6) mcis, 1e Seepétarict Exécutif 1e scumet aû Conseil.

5. Le mcntant de'Ia n8ne mcnnaie ,que celle
lrinCemnlté est 1ibe11é et versé Sans

i"nvestie ou en mcnnaie convertible.

ÂIITICLi] 20

Inc ess ibil j-té ilu Contrat clrAgrément

Les Contrats dtAgrément accorij,és aux, termes des Clspo-
sitlcns du présent pretoccle ne scnt pas cessibles.
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ART]CI,E 21

Vlolatlcn, abrcgatlon, suspen 6

et résiliaticn du Contrat

Le Ccnseil peut a.-crogcr imméCiat
vis sa 1écisicn .1 tagréer une entrcprise au s

Ccmmuneutaire ou proncncer La susltensicn cu
r.l run Contrat C rAgrément en cas :le violation
présent Protoccle ou ses termes rlu Ccntrat I

Ltabrogaticn cu 1r e.nnulaticn rétrca
iécision Ctoctroi de ltagrément au statut Ct

ta ire .

I

1

2. Le Conseil peut pren.lre 1es Céc i
paragraphe 1 du présent Article pcur ltune 5e

I

a) ltEhtreprise Communautaire a fait
fEusse Céclaration cu commis tcut eutre acte
bérénent ou par négligence de faire état de c

'r1I
survenus ar,rant ltagrément rie 1t entreprise au
Ccmmunauteire;

b) llf,ntreprLse Ccmmunautâj-re nra pas
pràndre ses activités le. nanière, à
Istatut .i tEntreprise Comnuncutaire ;

' c) lrEntreprise Comnuûautaire a abusé d
drci.ts à lrimpcrtaticn qui Iui ont é

d) ltEntreprise Communautalre srest ren
autre, actê ou omi.ssion canstituant
trat C tAgrément.

e viclation du

1

c
I

nnulaticn ironé
\. 1

J]-SpO S111CnS

, annulatlon.
rAgrément

ta ins falts ne

tut CrEntrepr

,êâ -

idiate
du

rtériels
'ise

t et san,s I}I
t C ? Enf,repfis

érnen t.

tà la date de la
eprise CoEmunau-

cns visées au
causes suivant

de faux, une
1lcite, cmis dé11-

e capable C renl

tifier lt octroi du

s exon éra tion
é accordées ;

e ccupable de tout
Con -

des

1.. j r



l. Aux termes Cu prdsent article, lrexpression rr 1e.it
metériel I' menticnnée au paragraphe 2 (a) ci-dessus sigroifie tcut
lait qul , s I i1 armit été c.Jnnu, auralt emp6ché Ia Ccmmunauté Ce
ccnclure un contrat JtAgrigrent cu l-raurait amehé à ccnc]ure un
Conti'at substanticfl-ement..iifférent. l

::'.

3rr'L§rémeirt déshleuse de Ie
à 1?autre partie par un

I ' 4'. Toute prrtie âu Contrat
résifiêr' Ccit nctifier son intentic:t
préavis tlcrit d'un (1 ) an.

5. La réalisêti!n. :run.Contrat i rAgrément ne pcrtera
atteinte h.l aux actisns et projets en c.urs ni aux Crcits acquis
par 1es perties penCant sa pério:lq le valilité.

ARTICLE

Règlement des

)1

litiges

- 1. Toutr ;liff érend pcuvant
àu sujet le 1 r in terprèta tlcn cu Jc l-

- tocCfe cu :l run Contrat rithgrincnt se
prcc édure .le règl-enênt Ces iifférenC

. i l:'_

suiglr éntre Etats membres
rappl-icatlon Cu présent prc-
ra rég1é confornénent à 1a
s prér,r:e par 11Artlc1e 56 du

2. Tout différend pcuvant surgir entre 1a Couomunauté
et une Entreprise communautaire ou entre un Etat nembre et une
Hrtreprise ccmmunautair,g au sujet ce 1r i-ôterprètatlon ou de lrap-
pllcation du présent protcccle ou drun contrat drAgrément dcit
être porté par 1es naftigs à 1a connaissance du SecrétariaËr.Sé_
cptif èt +éscru'à r'amlable dans uir délai de six (6) .ôii à'."oqp-
ter r ce 1a aâte âé.' srrve.ranc e cu diff érenc. l: r: '

3. Lorsque le différenC visé au paragrâphe 2 du présent
Àr'tlcIe (re'peut êbe résoru à ltamiable, chacuhè cres parties au
dlfférend 'en informe Ie Secrdtariat Exricuti'ti èt if,"jsit Jâns un
dé1al de quatrà vingt,iix (90) jows, "" rlir."";;;-;; il;"
trqer ùanên tè 'Ces arÉitres Cu Centre Interna tlonal pcur 1e Règlenent

'_ I 'i '': :\ ',..1i'



Ces dlfférends relatifs aux Jnve,q tisseraen ts ou sur 1a liste des
arbitres de 1a Communauté dressée Ce temps en tenps par 1e Secré-
tariat Exécutif. Les deux arbitres ainsl cholsis Césignercnt dans
un déla:i de trente (59) ;curs, sur lrune des der»< listes précitées,
wr troisième arbitre pour présider les débats de lrarbitrage. Eïr
cas Ce désaccord entre les deux premiers arbitres quant à L Aa.f-
gnaticn Cu troisième arbitre, ce Ccrnier sera désigïé sur 1es deux
listes susmenticnnées, à Ia dlligence de lrune ou 1-rautre partie,
par l-e PrésiCent de la ccur Internaticnale de Justice.

4. Les trois arbltres ainsi dési.gnés se
siège de La Comnunauté ou en tcut autre vi11e de
c onvenue par 1es parties.

arbitres.
1es C éba ts
dure .

réunircnt au
la Communauté

5. La proc édr-]re de lrarbi.trage sera déterminée par 1es
Toutefcis, en cas de Césaccord, ltarbitre qui préside
est compétent pour rigler toutes questions Ce proc é-

6. Toutes 1es décisicns arbitrales, prlses à 1a maJo-
rité sont sans appel et ont forc e de loi à 1régard Ces partles.

ART]CLE

Amendenents

21

et r évis icn s

1. Tcut Etat menbre peut scume{tre au Secrétariat Exé-
cutif des propositicns visant à amenler cu reviser 1e présent
Prctoc ofc.

-zo-

2. Lcs lites pro!*3siticns sont transmises par 1e Se,
' crétariat Exttutif allx Etets membres lans les trnete (rO ) jours
suivant leur réceptlcn.Les amcncemcnts ou révisions sont. exaninés
par la Confércnce à ltexpiraticn Cu Cé1ai préavis de trente (rO )
jcurs accordé aux Etats membres.



J. Les amendements au présent protocole ne pcrteront
pas atteinte aux drcits acquis par lrEntreprise Conmunautâlre
sur Ia base des dispositions cu présent prct.cole avaat r.rentæê
en.,vi;guéui desiiits amêndements

ART]CLE 24

Applicaticn

a)
raSltaphe

b)

Les dispositions du présent prctccole :

glappliquent aux Entreprises visées à lr.Article 2t pa_
1, du présent protocole, et

pourreient srappliquer aux entreprlses à capltâl soclal
exclusivement privé 3ans lesquelles Ces ressortissenents
ou des perscnnes mcrales des Etats membres possèdent au
mcins soixante dj.x (70) pour cent du capltal socls1. À
cette fin, 1e Consell d éterminera 1es règlenents drappLi-
cation des dispcsitions du présent prctcco].e aun entrepri-
ses mentionnées au présent scus_pâragraphe.

ARTICI-E

Bntrée en vigueur

. 1. Le. présent protccole entrera en vlgueur provlsolfe_
ment dès sa sigqature par 1es Chefs d rEtât et de .GouverîleBent
des Etats membres et Céfinitlvement dès sa ratiflcatlon par ufl
ûroins sept (z) gtats signataires c cnfcrmémerit aux proc édures con§-titutionnelles en vlgueur dans chaque Etat membre.

. 2. Le pr _ésent prrctccole et .tcus les lnstruments de . . )

ratlfication seront déposés au Secrétariat Exécutlf de la Cornmu-nauté qui eh' 'trah'smettra res copies certifiés confcrmes à to;rB,Ies Etats membres, Ieur notifiera 1a iate Ce dép6t des lnstnr-
ments de ratificaticn. et fera enregistrer Ie preseàt protocole
auprès, aè l.tO rgan isâ tiori 

. de LrUnlt6t Africalne, des \ations ghles
et de toutes autres organisêti-cns que le Conbeil .détêrni.irera

.':./...
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3. Le ',rrrisent ll-ctlclfc sera annexé au
fera partie intégran te.

B{ FOr DE QLnI, NoUS CHB.F§

DE LA, COM\,II]NAUTB ECONOI{TQLIE DES ETÂTS

/.VOIIS STGNE 'LE PREStsJT PROIOCOTE.

D'ETAT ET

DE L'AFRT

r,nlt' A ..LE..
EV III{ SEUL ORTGINAL EI{ ANGLATS ET ElS FR,A\CAIS,
F.{ISA.NT EGALEI/TE-NT FO T.

AI{NEXtr

Le présent COIùTRAT D'hGR,EI4ENT est conc

-x

El\lTRE

La COMMUIüAUTE ECO',,I0:iICUI] Ces ETILTS de
LrOi.rEST (ci-après Césigné n 1,a Cômrnunauté t), d

au-6, Klng George V. Road, à Latscs, République
rel:iésentée par Ie S ec réta ire E.x<fouhif de Ia Cc

et agi'éé: par Cecisicn no. , . . en .late
. . . . . . . . .1 9. . " . . du Ccnseif Ces Ministres

té au' statut drEntreprise Ccmmunautaire,

D I L]\IE PAPT

Et 1t f,n-treprise (Raiscn Soc iale
(cl-après désignée I Le promctêur, .r?), dont 1e si

immatriculi scus Ie no. . . .

représentée par (Nôms et qualit

i.té dônt il

COUIÆRNEI,IEI{T

DE LIOL]EST

9

DEI]X TH(TES

1e

IAFRTSLIE Ce

on 1e siège est
I érale Cu IVIGERT/",

aut é.

a ac+ À .

ü.;..:.....
1a Communau-

i.i



DIAUTRE PâRT

CO\] FORI'IEMI]ÀI T AUX DIS i]] S ] TT]iIS DE L.A CoI.,[.{t,T{AUlE RELATI F
auk., Er,ttn-EpnrsEs cotîr.'ii-t:.,rAu1:., ÏRES (c r -a pRBs DE-c rGrtEE r LE
PROT0COLI 'i ).

,t_

' ;. LES PARTIES.G0\TTRICTAI\ITES SClIT.C.llVENirES DE CE QUI SUfT ir

ART]Cl.tr PREI,IIER

Avantages, garanties et privilèges
accorCés par 1a Ccmrounauté

Le PRoI4OTEI]R, en qualité d rEntreprise CcmmunautaLre
pourra Jcuir des àiiantages; gâranties et prlvilèges pr évus à
ItÂrticle 16, et éventuèIlement le èeux prévus à lrArticle 17,'
du Pnotôccie et qui peuvent 6tre âcccrdéb. -

ART]CLE 2

Obligations Cu prcmoteur

Le PROITD TEUR accepte et srengage à entreprenCre ses
actlvités ccnfcrmément aux obligatiens gui ]ui incombent aux
termes du protocole eu du présent Ccntrat..TI doit démarrer ses
activités 1e ,1 rt éc ernbre ,.19,... .âu plus terd.

ÀRlTCLE i
rVc tific a ticn s

Tous 1es ordres et approbatj.ons à Conner, toutes 1es
Céclarations, notiflcations et Ccmmunieéticns à 1aire, et tous
1es engagements à prendre aux termes du présent Contrat dcivent
1rêtreipàÈ ecrit. .Les ipartieÉ au prd,sènt Coàtrat ne sont autori-
sées èn.àucurie,cifconstance à Ies dbnner, fâire ou preirdre ver-
balemen t.
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,\RTICLE 4

Lcl iu c cn trat
ri

La 1ci régissent 1e présent Contrat, e
est nécessairement cinfcrme, cst 1e prctcccle et
et.1éclsions y relatifs" Les questicns non expre
tées par le prctcccle et Ic présent Contrat relè
iu PRoI'IO TEUtt, et ies lois Ces ]:ays abritant 1e si
sements et fiLiales iu pROi{0TIriR.

ARTICLN

D&isicns relatives
5

aux statuts du

Le PROI0îEUR est tenu drinfcrmer préa
crétàriat Exécutif de 1a C ommunaut é de tcute ,4 éc
ministrateurs ou de ses actionnaires pouvant en
fication des Cispositicns de ses Stetuts,

ARTICLX 6

Localisation Iu prcmcteur

te PROI{CTET.JR a scn princ inral étabfisse

.des établissenents à

et des filiales

à laquelle i1
àus les règlements
gment règlemen-
t Ces S ta tuts

établis-e, 1es

oteur

lement le Se-.
icn ile ses ad-
lner la modi-

uits et /"u
trat sont :

ARTÏCLE 7

Blens à proCuire et services à

Les bièn's et/ou services qui sercnt p
fci-rn'ls par 1e PROIIô TEIIR aux terrocs Cu présent C

fourn
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ARTTCLE B

Force majeure

1. Àux termes Cu présent Contrat on entend par cas de
fcrce majeure, tcut falt ou évènement imprévislb1e, irrésisti-
b1e, insurmcntable, étranger aux parties qui, intervenant après
lientrée en vigueur du présent Contrat, est Ce nature à emp6cher
lrune ou ltautre partj_e à remplir ses obligaticns,

tre rle 1a

huit (48)

2 . Chac une ri e s partie s

surÿenanc e ltun cas de
her.rc s suiÿan t l_a ilate

au Contrat dcit informer lrau-
force majeure,.lans 1es quaran te
iiu fait cu Ce lrévènement.

1. La Céfaillance rlrune partie au présent Contrat à
rempllr ses obligaticns ccntractuelles ne sera pas considérée
commè rm motif mettant fin au Ccntrat ou de demanCe de Commage
et lntérôts, lorsque cette céfaillance sera cue à un cas de force
maJeure te1 que défini au pera êraphe 1 du présent Ârtic1e, étant
entendu que les parties devrcnt prenilre tcutes 1es cispositions
raiscnnables pcur réCuire les effets drune telle 4éfaillance ou
pcur repreodre lrexécuticn le ler:rs obligations Cans 1es me1l1er;rs
d élais .

ARTICLi] 9

Entrée en vigueur et il,rrée :iu Contrat

date de

1és erve

Le présent Contrat entre
signature pcur une p éric r.ie

en vigueur à compter de sa

. . . ann ee (s, , scus
de révisicn après 1es premières années.

ARTICLE .1O

Respect Ces lcis naticnales

1. Le PROlv[r TEIrR doit se ccnformer strlcteuênt aux
lois et règleuents en vigueur dans l_es Etats membres-
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2. Lroctrci au PROl,lOTiftIR :lrune mesure Crincitatlon à
1t inves tiss ement ou drun régiurc. lâvorable {ie code Cfinvestisse-
ment en appllcation :les l-cis et rè5;lements fiseaulx en vigueur
Cans 1es Etats membres ne 1e lispense pas Ce 1a respcnsabilité
qui 1ui inccmbe pour toute acticn ou omlssion ou Ce toute obLi-
gation quril 1er,ei.t remplir aux termes des lois fiscales Cesdlts
Etats membres, p)urvu que leur respect ne soit pas contraire aux
di.spcsitlons du prctrccle et Ju présent Ccntrat.

ARTTCLE 11

Amendement et rc<vislons

Le présent Ccntrat peut être amenCé ou révisé par les
parties à lrexpiration du Cé1al prévu à lrArticle g ci-dessus.
La partie ciésirant amender ou réviser 1c présent Contrat dew.a
notifier ses prcpcsiticns écrites qui seront dlscutées dtaccord-
parties dans 1es six (6) mois suivant 1a late de nctification.

TiRTIC LE 12

Résil-iaticn, suspensi.n et annulaticn
Cu ccnb.et

'1 . Le présent Contrat peut être résilié à tcut mcment
par chacune Ces perties, scus rdserve irun préavis drun (f) an
nctifié à 1?autre partie.

2. i.a réalisation du preisent Contrat ne portera atteinte
ni aux acticns ou projets entrêpris, nl aux droits acquis par 1es
perties penlant sa pérj,ole Ce valiCité.

3 " Le présent Ccntr.rt ;eut 6trc suspen.iu ou arnulé im-
mé4iatement et sans préavis per lÊ Conseil les l{inistres le la
Ccmmunauté nans les ctn.liticns prél'r-res à lrArticl-e 2i du protcca-
Ie.



-33

ARTTCLE

Dispositicns

11

diverses

Les obligaticns, 1es cas .le vicl_ation du présent Con_
trat, 1e règlement .les Jifférenlls et tcutes autres questions ncn
expressément ccuvertes par 1e présent Ccntrat sont régis par les
i,l ispc s iticn s du protocole.

ARTICLE 14

Annexes

Les docurnents suivants scnt annexés au présent Contrat.

a) Le Protoccle

b) tes Stetuts Cu Promcteur ct tcus autres dccuments
le c cnc ertant.

FAIT A LES JoIIRS, I,0IS ET Attr

CI-DESSUS ME)IT:|ONNES EI,I IJ}i SEUL ORTGINAL
EN FRANCATS ET H\] ANGII,IS, LES DELIX TEXTES
FATSANT EGÂLEI{EIVT FOT.

MUR IA COMMTAIÀUTE ECO§OMTQUE DES

ETAI§ DE LIAFRfQUE DE LIOUEST.

(p om, fonction et signature)
(t'1on, fonction et signature)

R\i FOI DE QLDI, NOUS CHEFS DTETAT ET DE

COU\TERMI'IENT lE Li COI,I.,UN.IUTE ECOI{OMIQLTE

DES ETATS DE LIAFRTQUB )E.LIOUEST,.A\DNS
.CIGVE CE PROîOCOLE.

FAIT A IOME LE 2] NOVEIUBRE 1984 EN IN
SEUL ORTGII.{AL E,V ÂNGLTIS ET H[ FANICÂIS,
LES TEIIX TEXTES FATSANT EG.1,LEI,1fr[î FOr.

POUR LE PROPIOTEIJR.
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S.E. II1. J.F. ANNAN

Vice-FrésiCent du Conseil- provisc irc
le Défense Nationale

Pcur eÈ par or.lre du prési:,lent ,ie

1a République de Ghana

S.E. Le Co1cnel Lansana CONTE

Président .ie l-a Républ_ique
Ce Guin ée

l-.I. Le GÉnôrcf de Briga'le
Joa Bernalo VIEItu!

Présiilent de 1a RépubJ-ique
Ce Guin ée -Bissau

S.E. Dr. SlaKâ SIEVEîIS

PréslCent de 1a République
de Siàrra Léone

-s,E. Le Généra1 Gnasslngbé EyADllrl

Président de 1a République
Togolalse.

S.E. Le Colonel
Président Ce ]-a

du s iger

Seynl KOUNCHE

R épublique


